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1 . INTRODUCTION

Sont, en principe, des "restrictions" tous les instruments d'in¬

tervention publique qui ont pour effet de réduire l'utilisation des

véhicules. Il peut s'agir de restrictions d'ordre matériel agissant

sur l'offre d'espace routier, de restrictions financières influant

surtout sur la demande relative à l'utilisation de certains modes de

transport ou de restrictions réglementaires affectant à la fois les

conditions de l'offre et la demande de moyens de transport spécifi¬

ques. Le champ d'une analyse des effets de ces restrictions est donc

immense et il faut bien faire un choix. Outre le grand nombre des

instruments d'intervention existants, (J.M. THOMSON, par exemple, a

recensé 35 moyens de limiter la circulation dans les agglomérations

(1), il faut compter avec le fait, non moins important, que les con¬

ditions d'application de ces instruments varient selon les contextes

économiques et les caractéristiques de la circulation et qu'ils sus¬

citent par conséquent des réactions variables de la demande de trans¬

ports et de l'opinion publique. Même les restrictions matérielles les

moins nuancées, la fermeture de rues à la circulation par exemple,

ont des incidences différentes dans la mesure où la composition du

trafic qui empruntait auparavant les rues en question n'est pas la

même dans tous les cas.

Je me concentrerai ici sur les mesures autres que financières :

restriction de l'espace de stationnement, aménagement de couloirs ré¬

servés aux autobus, entraves à l'entrée des véhicules dans certaines

zones et modification des horaires de travail : ces mesures, et quel¬

ques autres méthodes de régulation des mouvements des véhicules, re¬

présentent l'essentiel de l'expérience concrète accumulée en matière

de politique de limitation du volume de la circulation (les actions

d'ordre fiscal - les taxes sur les véhicules, par exemple - ont in¬

contestablement eu des effets restrictifs plus importants à la fois

dans les pays développés et dans les pays en développement, mais elles

ont rarement été menées dans le cadre d'une politique délibérée de

1) Methods of Traffic, Limitation in Urban Areas : Environmental
Directorate, OCDE 1972 p. iv.



régulation de la circulation). C'est essentiellement dans les zones

urbaines que les besoins de restriction se sont fait sentir, et que

les mesures précitées ont été mises en oeuvre ; je m'intéresserai

donc forcément surtout à ces zones.

Tout en examinant les effets des restrictions, je souhaite m 'in¬

terroger sur les travaux d'analyse et de recherche de données qu'il

paraît nécessaire d'effectuer pour que le choix des instruments de

restriction concorde mieux avec les objectifs poursuivis. Il me fau¬

dra pour cela étudier également la manière dont ces objectifs sont

définis et les procédures décisionnelles de sélection des instruments

outre les instruments proprement dits. A ce propos, je me référerai

surtout aux instruments qui ont retenu dernièrement l'attention au

Royaume-Uni : extension possible des restrictions au stationnement

par le contingentement des places de stationnement privées non acces¬

sibles au public en général, moyens divers d'assurer la priorité aux

autobus, restriction de la circulation dans les centres villes, en

particulier par le recours aux systèmes dits "zone et collier", et

l'adoption de l'horaire variable. Les deux premières mesures citées

ne constituent qu'une extension de l'application de politiques bien

établies ; les deux dernières procèdent d'orientations relativement

novatrices, du moins au Royaume-Uni.



2. CONTEXTE DES ANALYSES

Lorsqu'on lit une partie au moins de l'importante littérature

en langue anglaise qui a été consacrée à ces différents types de me¬

sures, qu'elles soient utilisées au Royaume-Uni ou ailleurs, on est

immédiatement frappé, d'une part, par le fait qu'une attention crois¬

sante est portée aux moyens d'évaluer ces interventions publiques et,

d'autre part, par la quasi absence de modèles et de données qui cor¬

respondent véritablement aux caractéristiques particulières des agglo¬

mérations étudiées. Nombre des auteurs qui ont collaboré à "l'Evalua¬

tion des politiques de circulation pour l'amélioration de l'environ¬

nement urbain" (1) publiée par l'OCDE en 1976 se sont penchés sur les

critères d'évaluation utilisés; David BAYLISS est peut-être celui

qu'il l'a fait de la manière la plus exhaustive dans l'étude qu'il

a consacrée à la ville de Londres. Il a montré comment les critères

de choix des mesures de régulation de la circulation s'élargissent

progressivement : outre les critères classiques d'évaluation des

avantages et des coûts liés aux variations du volume de la circula¬

tion globale et du trafic correspondant à chaque mode, on se réfère

à des barèmes représentatifs de neuf caractéristiques précises de

l'environnement (bruit, entraves à la circulation des piétons, con -

centration d'oxyde de carbone, densité des fumées et concentration de

plomb dans l'atmosphère, nuisances d'ordre esthétique, accidents oc¬

casionnés aux piétons, concentration de NOx et vibrations) et on ana¬

lyse les incidences des dispositifs considérés sur la répartition des

revenus ("analyse d'équité").

David BAYLISS a également fait le tour des incidences "opéra¬

tionnelles" et "financières" qu'il faut aussi évaluer pour compléter

ces mesures d'impact : incidences relatives à l'offre de transports

en commun, à l'accessibilité aux lieux d'activité, au-contrôle de

l'application des restrictions, par exemple, et effets sur les comp¬

tes d'exploitation des services d'autobus et des entreprises locales.

Cette multiplication des facettes de l'analyse soulève de graves pro¬

blèmes de responsabilité publique et de compréhension sur lesquels

nous reviendrons. Mais que peut-on dire de l'utilisation de modèles

et de données appropriées ?

1) OCDE, Paris 1976



Leur bonne adaptation dépend de la manière dont les objectifs

sont définis et de leur adéquation aux conditions qui régnent effec¬

tivement dans la zone urbaine considérée. Les préoccupations essen¬

tielles et, par conséquent, les objectifs principaux des politiques

de restriction jusqu'à présent concernent vraisemblablement : les

coûts des encombrements, les rapports entre circulation et environne¬

ment ; l'avenir économique et social des zones urbaines et plus par¬

ticulièrement de leur partie centrale ("les centres villes" ou "cen¬

tres des affaires") ; et, en raison surtout des inégalités observées

dans la population en matière de mobilité, le déclin des transports

en commun. Il s'agit là d'objectifs complexes qui se sont ajoutés à

l'objectif unique -l'accélération de la circulation- visé auparavant

par la majorité des efforts de régulation de la circulation, notam¬

ment la limitation du stationnement sur rue, l'aménagement d'itiné¬

raires à sens unique, la pose de feux de signalisation, etc. Ces ef¬

forts prêtaient déjà en eux-mêmes le flanc à la critique si au lieu

de prendre en compte uniquement l'accélération de la circulation, on

cherchait à évaluer les économies nettes de temps et de coûts qui en

résultaient pour les véhicules concernés. C'est ainsi que dans ses

premières critiques des méthodes de gestion de la circulation, J.M.

THOMSON avait souligné les conséquences de l'allongement forcé des

trajets tenant par exemple à l'aménagement d'itinéraires à sens uni¬

que, et les effets que risquaient d'avoir sur les encombrements les

nouveaux flux de trafic engendrés par l'amélioration des conditions

de circulation (1). Néanmoins, à ce stade, la gestion de la circula¬

tion obéissait à une logique raisonnablement claire. La multiplica¬

tion des objectifs a évidemment beaucoup compliqué les relations po¬

tentielles qui peuvent exister entre eux, au point que, comme je le

soutiens ci-dessous, la capacité des modèles et données disponibles

d'éclairer les problèmes en jeu s'est trouvée dépassée.

Cette complexité accrue n'a pas toujours été reconnue. Très

souvent par exemple on a cru simplement que la qualité de l'environ¬

nement serait d'autant plus grande que le débit de la circulation

des véhicules serait restreint. Ceci peut être vrai en un point par¬

ticulier d'une ville mais au niveau de l'ensemble d'une agglomération,

la question n'est pas aussi simple : car la réduction du nombre des

déplacements peut signifier l'amoindrissement de l'activité économi¬

que de la ville et par conséquent la diminution du nombre des person¬

nes qui y résideront et qui profiteront de l'amélioration de l'envi¬

ronnement. De même, comme l'automobile est tout à la fois le mode de

transport prédominant des personnes et, partant, la composante pri-

1) "The value of Traffic Management", Journal of Transport Economies
and Policy, Vol. II n°1, janv. 1968.
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mordiale de la circulation, le moyen de transport qui contribue le

plus à l'apparition de facteurs de concurrence économique du centre

ville et la principale cause de menace pour les transports en commun,

elle a généralement supporté tout le poids des mesures de restriction

et elle est souvent grossièrement assimilée à tous les fléaux percep¬

tibles de la vie urbaine. Or, bien évidemment, une concentration ex¬

clusive sur la limitation des mouvements des voitures peut être erro¬

née si, par exemple, l'un des soucis primordiaux des pouvoirs publics

est de garder au centre ville sa vitalité : face à la concurrence

d'autres zones d'attraction, la possiblité d'y faire des courses en

voiture devient cruciale et toute discrimination à 1' encontre du cen¬

tre ville, par le biais d'une action sur l'utilisation des voitures,

risque d'avoir des effets pervers.

La diversité croissante des objectifs poursuivis par les pou¬

voirs publics doit être rattachée à l'hétérogénéité des caractéris¬

tiques des régions urbaines et des situations qui y régnent. Aux dif¬

férentes tailles des agglomérations correspondent tout un éventail

des perspectives économiques, et des riques plus ou moins grands de

saturation future ; les moyens matériels de régulation de la circula¬

tion sont donc plus ou moins indiqués selon les cas. Au Royaume-Uni

par exemple, si l'on se réfère aux vitesses moyennes de circulation,

l'encombrement des réseaux routiers a diminué depuis dix ans dans la

plupart des zones urbaines. Les études consacrées à la saturation ur¬

baine par le Transport and Road Research Laboratory (Laboratoire de

recherche sur les transports et le réseau routier) ont permis d'éta¬

blir des séries chronologiques pour dix villes de 75-000 à 500.000

habitants et cinq grandes conurbations, Londres non compris. Le vo¬

lume de la circulation et les vitesses aux heures de pointe et en

dehors des heures de pointe ont été étudiés pour les principales

liaisons routières de chaque zone. On a reproduit dans le Tableau 1

les moyennes obtenues pour ces conurbations et villes en ce qui con¬

cerne les jours ouvrables. L'évolution de la vitesse moyenne en km/h

montre que les encombrements diminuent, aux heures de pointe comme

en dehors des heures de pointe. Ceci paraît être un phénomène géné¬

ral, commun à toutes les zones urbaines, on peut donc penser qu'il est

dû partout à l'action des mêmes forces puissantes. (On signale dans

la même étude qu'un autre indice d'encombrement, plus étroitement

lié aux retards subis aux croissements, à savoir le rapport des temps

d'arrêts à la durée totale des trajets, a également diminué). Les

principales forces à l'oeuvre sont : les accroissements de capacité

résultant du nombre moins élevé des véhicules en stationnement et de

l'amélioration des mesures de contrôle du trafic, la modification de

la composition des flux de circulation au profit de véhicules plus

manoeuvrables et, très probablement, les améliorations techniques

11



Tableau 1

VARIATION DES VITESSES ET DES DEBITS DE LA CIRCULATION DANS DES CONURBATIONS ET DES VILLES AU ROYAUME-UNI.

En dehors des heures de ]oointe Aux heures de pointe

1963 1967 1971 1976 1963 1967 1971 1976

CONURBATIONS

Ensemble

Vitesse moyenne en km/h ND 31,7 33,1 38,0 ND 27,6 27,8 33,7

Débit moyen en unités voiture

automobile/heure
ND 1310 1385 1360 ND 1850 1955 1915'

Zones centrales

Vitesse moyenne en km/h ND 17,6 20,2 21,4 ND 14,9 17,8 20,4

Débit moyen en unités voiture

automobile/heure
ND 1505 1500 1385 ND 1800 1825 1725

VILLES

Ensemble

Vitesse moyenne en km/h 33,1 32,0 33,9 34,0 24,3 29,8 29,4 29,5

Débit moyen en unités voiture

automobile/heuré
985 1145 1180 1165 1535 1470 1570 1630

Zones centrales

Vitesse moyenne en km/h 20,7 19,6 23,4 25,0 15,1 18,2 19,6 20,8

Débit moyen en unités voiture

automobile/heure
1150 1195 1290 1380 1525 1420 1600 1745

Source : Urban Congestion Study 1976, Rapport intérimaire 1978, TRRL



Tableau 2

DENSITE DES VEHICULES EN STATIONNEMENT ET COMPOSITION DE LA CIRCULATION, CONURBATIONS ET VILLES DU ROYAUME-UNI

En dehors des heures de pointe Aux heures de pointe

1963 1967 1971 1976 1963 1967 1971 1976

NOMBRE DE VEHICULES EN STATIONNEMENT

(par km de rues)

CONURBATIONS

Ensemble

Zones centrales

VILLES

Ensemble

Zones centrales

PROPORTIONS DES VOITURES (*) ET D'AU¬

TOBUS (dans le volume global de

la circulation) .

CONURBATIONS

Ensemble j Voitures
) Autobus

Zones centrales .j v°"ures
j Autobus

VILLES

Ensemble j Voitures
/ Autobus

( Voitures
Zones centrales )

1 Autobus

ND

ND

19,9

54,0

ND

ND.

ND

ND

ND

ND

ND

ND

16,8

30,2

17,6-

38,9

ND

ND

ND

ND

61

3

63

5

14,0

24,2

13,4

23,5

63

4-

64

6

66

3

67

4

9,0

12,5

10,9

16,1

66

3

68

5

66

2

70

3

ND

ND

18,7

27,3

ND

ND

ND

ND

ND

ND

ND

ND

8,8

15,6

10,5

23,4.

ND

ND

ND

ND

71

3

67

6

6,9

11,9

7,5

12,0

76

4

72

8

77

3

75

5

5,1

5,7

7,2

8,8

78

3

77

6

75

2

78

3

*) Y compris les taxis. Source : même que pour le Tableau 1



des véhicules eux-mêmes. .Certaines zones urbaines ont bénéficié à

divers degrés de réaménagement des réseaux routiers et de la création

de nouvelles voies, mais ces facteurs ont joué un rôle relativement

secondaire. L'effet des deux premiers grands éléments communs cités

est illustré par d'autres statistiques tirées de l'étude et reprodui¬

tes dans le Tableau 2.

L'impact des mesures de restriction du stationnement sur rue

se trouve démontré de manière éclatante dans le Tableau 2. La densi¬

té des véhicules en stationnement a dimininué des deux-tiers environ

en quinze ans ; mais du même coup, les possiblités de la réduire en¬

core se sont amenuisées (1). Ce. sont ces deux considérations - l'ef¬

ficacité de la limitation du stationnement sur rue et les moindres

possibilités d'y restreindre encore le nombre des places disponibles-

qui ont dans une grande mesure donné l'idée d'agir également sur l'of¬

fre de places de stationnement publiques et privées hors rue.

Comme le montre le Tableau 1, l'élévation des vitesses s'est

accompagnée d'une évolution variable du volume de la circulation.

Dans les villes, les volumes de trafic ont augmenté très sensible¬

ment aussi bien dans les zones- centrales qu'ailleurs. Dans les (gran-i

des) conurbations, cet accroissement a été plus lent hors des zones
centrales et on a observé une diminution de la circulation dans les

zones centrales, en particulier en dehors des heures de pointe. Ces

modifications ont des incidences aussi bien sur l'élaboration de la

politique de stationnement que sur la question plus générale de l'a¬

daptation des mesures restrictives à la situation de chaque zone

urbaine. En ce qui concerne le stationnement, la comparaison des

Tableaux 1 et 2 montre que, sauf dans les zones centrales en dehors

des heures de pointe, le nombre absolu des voitures en circulation a

augmenté . Il est donc très improbable que le nombre des déplacements

effectués en voiture ait diminué proportionnellement à la réduction

de l'espace de stationnement sur rue ; ceci est probablement vrai

même pour l'exception que l'on vient de signaler. Il s'ensuit que le

stationnement hors rue a augmenté, ce qui tendrait à confirmer l'idée

qu'il faut encore resserrer les réglementations. En revanche, la pla¬

ce réduite que, selon le Tableau 2, les autobus occupent dans le vo¬

lume globale de la circulation a plutôt incité à prendre des mesures

pour réorienter la demande de transport à leur profit, en considéra¬

tion de l'argument implicite ou explicite -que ceci devrait plus que

suffire à compenser les effets directs de l'amélioration des vites¬

ses du nombre réduit de véhicules lents.

1 ) En particulier, parce que les effets les plus importants pour aug¬
menter la capacité sont obtenus en interdisant le stationnement
des véhicules aux goulots d'étranglement, ce qui est d'ores et
déjà réalisé.
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Les variations de débit qui apparaissent dans le Tableau 1

correspondent à des situations extrêmement différentes. En général

dans les conurbations, l'emploi et la population se sont contractés

sensiblement; encore qu'à des rythmes variables, tandis que dans les

huit zones urbaines plus petites de l'échantillon, la variation moyen¬

ne de la population n'a été que de moins 1 % ; là aussi les écarts

sont considérables et certaines villes connaissent en fait un expan¬

sion notable (1). Le déclin des conurbations s'est fait plus parti¬

culièrement sentir dans les centres villes. Des statistiques rassem¬

blées par le Professeur PROUDLOVE, de l'Université de Liverpool, et

reproduites dans le Tableau 3 montrent combien il a été rapide dans

certaines agglomérations entre 1966 et 1971.

Tableau 3

EVOLUTION DE L'EMPLOI DANS LES CENTRES DE CONURBATIONS

ET DEPLACEMENTS A DESTINATION DE CES CENTRES, 1966-1971.

(Pour les quatre conurbations des Tableaux 1 et 2 et pour Londres)

Variation de la Variations du % de déplacements

population ac nombre des dé pendulaires effec

tive en % placements tués en voiture

CONURBATIONS 1 966-71 pendulaires

effectués en

voitures en %

1 966-71

1966 1971

Merseyside - 34 - 2 18 27

South East Lancs

North East - 12 + 19 22 30

Cheschire

Tyneside - 13 + 22 21 29

West Midlands - 4 + 22 26 33

Londres - 4 + 1 12 13

1) Jusqu'à 13 %

15



Il est tout à fait évident que les centres de nombreuses conur¬

bations déclinent rapidement ; ce facteur contribue à expliquer la

diminution des débits de la circulation qui ressortait du Tableau 1 .

D'autres grandes agglomérations ne font que se maintenir tandis que

les villes plus petites suivent des modèles variables d'expansion ou

de déclin. La croissance des banlieues, démontrée dans le Tableau 1

par le rapport entre les débits correspondant, d'une part, aux agglo¬

mérations tout entières et, d'autre part, aux zones centrales, se

poursuit partout conformément à un phénomène bien connu ; mais ceci

s'accompagne d'évolutions diverses dans les centres villes. Le pro¬

blème de l'encombrement du réseau routier a pris relativement plus

d'importance dans les villes (celles qui se situent dans la tranche

des 75-000 à 500-000 habitants). A la fin de la période considérée

(1976), le rapport des temps d'arrêt à la durée globale des déplace¬

ments y était plus élevé aux heures de pointe que dans les conurba¬

tions, que l'on considère les zones centrales ou la superficie tota¬

le des villes en question (1). Les mesures restrictives tradition¬

nelles sont ainsi devenues relativement plus appropriées dans les

"villes" ; en revanche dans les conurbations c'est le niveau d'acti¬

vité économique qui pose maintenant le problème le plus urgent, pro¬

blème qui exige que l'on réfléchisse davantage au rapport existant

entre les restrictions à la circulation et l'intensité des déplace¬

ments .

En outre, la classification des modes de transport n'est plus

aussi simple. Des travaux récents et encore inédits de A.D. MacTAVISH,

du Ministère des Transports du Royaume-Uni et du présent auteur, dé¬

montrent que les taxis et les voitures privées de location avec .

chauffeur concurrencent de plus en plus les transports en commun

classiques. Ceci donne à penser que les statistiques du Tableau 2

1 ) Les chiffres correspondants sont

1971

%

1976

%

1971

%

1976

%

VILLES

Zones centrales

Ensemble

38,3

25,0

34,1

26,0

CONURBATIONS

Zones centrales

Ensemble

41,1

28,8

31,6

21,7

Source : Urban Congestion Study 1976, Rapport intérimaire 1978, TRRL
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qui démontrent la place croissante prise par les voitures particuliè¬

res et les taxis et (dans les villes) l'accroissement du nombre abso¬

lu de ces véhicules peuvent être assez trompeuses si l'on considère,

comme on le fait d'habitude, qu'elles se rapportent en fait aux voitures

particulières. Il n'est plus vrai que les taxis et les voitures de

location représentent une part insignifiante de la circulation urbai¬

ne, en particulier dans les centres villes. (Malheureusement pour les

analystes des transports, ceci n'est systématiquement démontrable que

pour les taxis. Les voitures de location avec chauffeurs -les "mini-

cabs" du Royaume-Uni- qui occupent une place tout aussi, sinon plus,

importante ne sont pas recensées séparément dans les statistiques

officielles ni autorisées à signaler leur présence dans les rues. El¬

les constituent un parc de voitures de rapport dont il est impossi¬

ble de faire la part dans les comptages de circulation) (1).

Les parcs de taxis, dont on peut suivre l'évolution, se sont

accrus rapidement au cours des deux dernières décennies. Mais, là

aussi, on note d'importantes différences d'une zone urbaine à l'autre.

Ainsi, à Londres, le nombre des taxis a augmenté de 66 % entre 1963

et 1976 ; il y a maintenant environ deux taxis pour un autobus. Cette

évolution du parc des taxis londoniens est imputable pour une très

grande mesure à l'afflux des touristes, à la présence de conditions

favorables au recrutement de chauffeurs et -mais seulement jusqu'à

un certain point- à la diminution relative des tarifs réels des taxis

par rapport à ceux d'autres moyens de transports collectifs. Mac-

TAVISH signale que dans les villes de. province l'évolution des tarifs

réels des taxis par rapport à ceux d'autres moyens de transports en

commun a été beaucoup plus favorable et qu'en conséquence les taxis

ont probablement pris une place beaucoup plus importante qu'à Londres

parmi les options de transport considérés par la population locale.

Pour différentes raisons, il n'est donc pas extravagant de pen¬

ser que les taxis et les voitures de location joueront très bientôt

au Royaume-Uni un rôle identique à celui qu'ils jouaient aux Etats-

Unis il y a quelques années -autrement dit qu'ils deviendront le pre¬

mier service de transports collectifs (si l'on considère les dépenses

brutes qui leur sont affectées, il est bien possible qu'ils occupent

déjà ce rang). Ce qu'il faut en conclure, c'est qu'il ne convient

plus, lorsqu'on s'interroge sur les restrictions à la circulation,

1 ) Les autorités locales ne sont habilitées à réglementer la loca-
cation de voitures avec chauffeur que depuis 1976. Les taxis, y
compris les célèbres taxis noirs de Londres, ont toujours fait
l'objet d'une réglementation.
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d'opposer simplement la voiture particulière aux autres options clas¬

siques de transport (autobus ou transports par rail). Les transports

"semi-collectifs" -taxis, voitures de location, taxis collectifs, mi¬

se en commun de voitures particulières, etc.- doivent entrer en ligne

de compte. Or, leur importance varie d'une région urbaine à l'autre

et à l'intérieur de chaque région urbaine.

Vue la diversification des objectifs, des situations, et des

modes de transport qui est intervenue depuis le début des années 60,

on aurait pu supposer que les méthodes de limitation de la circula¬

tion qui s'adaptent aisément à ces variations auraient eu plus de

suffrages. Celle qui vient tout de suite à l'esprit est évidemment

la perception de taxes d'encombrement. Le fait que de telles mesures

n'aient pas été adoptées jusqu'à présent s'explique probablement sur¬

tout par le succès technique des méthodes de régulation utilisées

pendant la période considérée pour désencombrer les routes et -ce qui

est tout aussi important- par la constatation que les phénomènes ma¬

nifestes de saturation ne sont pas aggravés et se sont déplacés des

grandes conurbations vers les agglomérations plus petites. A ma con¬

naissance, aucun pays du monde occidental n'a réussi à mettre en

oeuvre la mesure précitée. Pourtant, ce n'est pas faute d'avoir es¬

sayé : des tentatives répétées ont été faites à Londres pour obtenir

l'approbation politique de restrictions d'ordre tarifaire et, aux

Etats-Unis, l'Urban Mass Transportation Administration (Administra¬

tion des transports collectifs urbains) a soutenu des projets-pilotes

dont le but était de taxer à titre expérimental, l'utilisation de cer¬

taines routes. Il est certain que l'acceptation politique de la tari¬

fication de l'usage des routes n'est pas favorisée par le fait que

cette méthode risque, beaucoup plus manifestement que d'autres, d'avi¬

ver les controverses sur la création de "gagnants" et de "perdants"

parmi les usagers ; toutefois, si les encombrements des réseaux rou¬

tiers s'étaient aggravés dans les grandes villes (comme nous tous,

qui préconisions la mesure en question, le prédisions au début des

années 60) , il ne fait aucun doute que certaines villes occidentales

l'auraient maintenant adoptée.

Quoi qu'il en soit, l'analyse faite par les partisans des taxes

routières présente aussi un défaut : elle n'est pas suffisamment con¬

vaincante en ce qui concerne les conséquences de cette mesure pour

l'avenir des centres villes. Or pour les décideurs, qu'ils soient

confusément ou, comme aux Etats-Unis, parfaitement conscients du dé¬

clin effectif ou imminent des centres villes, ce qui constitue de

fait un impôt sur les déplacements en voiture vers le centre paraît

une menace. Vu le déclin des transports publics classiques, on ne

peut guère croire les déclarations optimistes voulant que l'améliora-

18



tion de l'efficacité des transports collectifs aptes à se substituer

aux voitures permette d'accroître leur clientèle. Et en fait seuls

les théoriciens qui ont cherché à donner une explication globale de

l'utilisation des terrains urbains (ceux, par exemple, qui ont étu¬

dié les fonctions de densité urbaine) ont analysé les effets des taxes

d'encombrements sous l'angle de la structure des zones urbaines.

Les partisans des taxes routières et ceux qui préconisent d'au¬

tres mesures sont au moins d'accord sur les critères fondamentaux à

satisfaire pour améliorer les prédictions. Il ressort clairement de

ce qui précède que ces critères doiyent permettre d'établir une dis¬

tinction, entre les villes, selon le stade de développement auquel

elles sont parvenues. Il est significatif que les villes où les taxes

routières ont été adoptées, ou risquent fort de l'être (Singapour,

Kuala Lumpur et Bangkok) sont des villes à croissance très rapide et

où le taux de motorisation est relativement faible. On peut y éviter

dans une grande mesure la saturation en agissant sur le principal

facteur d'accroissement de la circulation : la voiture particulière.

Les taxes perçues sur ces véhicules n'entraveront pas beaucoup

les déplacements vers le centre car ceux-ci ne sont effectués en voi¬

ture que pour une part relativement faible, et n'ont qu'une faible

élasticité. En pareil cas, le problème de l'impact effectif des taxes

routières sur l'activité sera considéré comme un problème mineur.

C'est d'ailleurs l'attitude qu'auraient effectivement adoptée les

commerçants de Singapour.
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3. CONCEPTION ET FONCTIONNEMENT DES MODELES.

Après ce tour rapide des contextes variables et en constante

évolution du développement des villes et de la circulation urbaine,

on pourrait s'attendre à ce que les modèles conçus pour évaluer les

méthodes non financières de limitation de la circulation permettent

non seulement de déterminer comment atteindre les divers objectifs

publics, mais aussi de connaître les incidences probables de toute

amélioration -en particulier sur la concurrence entre le centre vil¬

le et d'autres zones- et à ce qu'ils soient sensibles aux modifica¬

tions qui pourraient commencer à s'opérer dans la répartition des

modes de transport. On pourrait aussi penser que ces modèles devraient

être modifiables en fonction des dimensions très variables des villes

et de toute la gamme des structures dans le cadre desquelles les me¬

sures publiques sont appliquées. Les modèles utilisés dans la réali¬

té ne paraissent pas présenter la pertinence et la variété qui sem¬

bleraient souhaitables, et il peut être utile d'examiner ce qui a

été fait dans des cas particuliers afin de se demander pourquoi, et

comment, il conviendrait à l'avenir de leur conférer ces qualités.

Le grand coupable en l'occurrence est 1 'omni-présent modèle normali¬

sé des transports urbains qui, parce qu'il s'agit d'un modèle tout

fait, et fait à grands frais, fausse d'emblée la modélisation.

"L'Etude de certaines méthodes de limitation de la circulation"

effectuée de 1973 à 1975 par le Ministère de l'Environnement du

Royaume-Uni et décrite dans un Rapport paru en 1977 (1) -offre un re¬

marquable exemple récent d'analyse fondée sur le modèle normalisé des

transports. Les auteurs ont sélectionné une ville de 350.000 habitants

(Coventry) afin d'y comparer plusieurs méthodes restrictives : limi¬

tation du stationnement ; permis spéciaux ; péages, y compris sur les

voies d'accès au centre des affaires (en bordure de celui-ci) ; et

contraintes matérielles (limitation de la capacité des voies de péné¬

tration dans la zone visée par les restrictions). Ce choix avait été

motivé en partie par le fait que les villes de la taille de Coventry

"connaîtraient vraisemblablement dans les années 80, sinon avant, de

graves problèmes de saturation" (2). L'Etude réalisée devait servir

1) Study of Some Methods of Traffic Restraint. Department of the
Environment, Research Reports 14 and 15, 1977.

2 ) Page 1 , Report 1 5 .
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de guide général pour ces cas précis. Elle portait sur une zone dite

"zone de restriction", composée de la ville intérieure, soit une su¬

perficie approximative de 2 km sur 4, et à l'intérieur de cette der¬

nière, sur le centre ville proprement dit qui représentait un cercle

d'environ 1 km de diamètre. Elle était fondée sur des précisions des

volumes, de la répartition et des vitesses dé circulation en 1980.

Une première estimation de l'intensité des déplacements en 1980 avait

été établie à partir des résultats de la Coventry Transportation Stu¬

dy (CTS) (Etude des Transports à Coventry) ; on avait ensuite défini

la situation de référence des réseaux en fonction de laquelle les

différentes mesures de restriction seraient jugées. Puis on avait

élaboré un modèle de circulation afin de traduire les demandes de ré¬

férence en flux et en vitesses, pour chaque réseau et chaque liaison.

Pour ce qui est de la répartition de la circulation le modèle était

sensible aux coûts des déplacements et il prévoyait une élasticité

-prix de la demande de -1 . Le calcul des volumes de trafic empruntant

les différentes liaisons a permis d'estimer les niveaux de bruit et

de pollution correspondants, en fonction des effectifs de population

qui risquaient d'en être affectés. Les avantages et les coûts mesurés

(dépenses de temps et dépenses monétaires) ont été rapportés à diffé¬

rents groupes : usagers des voitures ; exploitants de véhicules uti¬

litaires ; usagers des autobus ; exploitants des autobus ; exploitants

de parcs de stationnement ; et administration locale et nationale.

En bref, on s'est efforcé d'élargir le modèle urbain classique

afin de prendre en compte au moins certaines des nouvelles préoccu¬

pations déjà évoquées -la protection de l'environnement et le bien-

être individuel notamment. On a également mené des enquêtes auprès

des salariés de la zone centrale afin d'évaluer qualitativement les

effets des restrictions sur l'utilisation des sols ; ceci a permis

de conclure que ces effets seraient peu importants : "En fait, la

mise en place d'un système de restrictions, applicable aux heures de

pointe, jointe à une amélioration des transports en commun et à l'amé¬

nagement par priorité des places de stationnement de courte durée

tendrait à consolider les principaux établissements commerciaux, de

détail et autres, dans la zone centrale. En revanche, l'application

de restrictions toute la journée risquerait de rendre cette zone moins

attrayante pour la clientèle et de détourner en particulier cette

dernière des quartiers en déclin difficiles à desservir par les trans¬

ports en commun" . ( 1 )

1) Page 14, Report 15.
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Il s'est révélé impossible de modéliser l'option comportant

des contraintes matérielles, c'est-à-dire celle consistant à réduire

le débit de la circulation pénétrant dans la zone des restrictions.

Les différences constatées entre les résultats des quatre autres mé¬

thodes, qui comprenaient toutes des pénalisations fiscales, étaient

peu importantes pour 1980 mais devenaient plus considérables pour

1990 à mesure qu'en l'absence d'interventions les encombrements sup¬

posés s'accroissaient. Les avantages nets mesurés des systèmes de li¬

mitation sont présentés dans le Tableau 4.

Tableau 4

AVANTAGES NETS DES SYSTEMES DE LIMITATION ENVISAGES POUR COVENTRY

En milliers de livres par an, pour 1980 et 1990

Stationnement
Permis

spéciaux

Taxes

routières

Péage d'accès

au centre

1980

1990

3600

3040

3450

8270

3250

6700

4200

8610

Source : Department of The Environment Research Report 15, 1977

La moindre efficacité relative des restrictions au stationne¬

ment en 1990 tenait principalement au fait que l'on avait postulé

que l'application de ces restrictions serait limitée à la zone cen¬

trale, tandis que les autres systèmes permettraient d'agir sur le

volume, censé s'accroître très fortement d'ici à 1990, des déplace¬

ments supposant la traversée de la zone centrale mais dont la desti¬

nation n'était pas cette zone. (Par conséquent, le modèle testait

essentiellement l'importance des problèmes liés à la circulation de

transit dans les différentes zones où un contrôle de la destination

des déplacements pouvait être réalisé.

Malheureusement, le rapport ne contient pas les données qui

sont indispensables pour évaluer la capacité du modèle de prédire

l'incidence des restrictions appliquées sur l'activité du centre vil¬

le ; en effet, le modèle est centré sur les déplacements des heures

de pointe. Or, ces derniers, parmi lesquels les trajets liés au tra¬

vail occupent une grande place, ne rendent que partiellement compte

de la situation. Pour juger de l'activité dans le centre ville, il
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faut aussi connaître l'intensité des déplacements dont le but est un

achat ou une autre course et qui sont surtout effectués aux heures

creuses. Qui plus est, on rie connaît même pas l'évolution globale des

trajets modélisés ; le modèle fait apparaître que les diverses mesu¬

res de restrictions réduisent sensiblement la circulation des voitu¬

res particulières (1), mais il ne montre pas l'influence de ces me¬

sures sur l'ensemble des mouvements des personnes. Les modalités du

report sur les transports en commun des déplacements qui ne sont plus

effectués en voiture ne sont pas indiquées. Aucun chiffre n'est pré¬

senté concernant les élasticités croisées qui peuvent exister entre

les modes, et dont on voudrait pouvoir disposer parallèlement à l'é¬

lasticité-prix de - 1 postulée pour l'ensemble des déplacements. On

peut toutefois parvenir indirectement à certaines conclusions sur ce

point. Le modèle postule que le poids financier de chaque système de

restrictions retombe uniquement sur les véhicules privés et sur les

trajets à destination de la zone centrale. De nombreux déplacements

d'automobilistes se trouvent donc probablement détournés vers d'au¬

tres destinations. Les réductions considérables des flux de circula¬

tion qui sont prédites, avec les améliorations de l'environnement qui

en résultent, et l'énorme accroissement des recettes des services

d'autobus qui est compté parmi les avantages des systèmes de restric¬

tions laissent penser que des transferts massifs de voyageurs vers

les services d'autobus (classiques) ont été postulés en ce qui con¬

cerne les trajets vers le centre.

Ce type de méthode, qui fait très largement appel aux techni¬

ques et enquêtes sur les transports urbains, ne permet guère de ré¬

pondre à certaines importantes questions que les restrictions soulè¬

vent, et dont on a montré plus haut la pertinence dans de nombreuses

zones urbaines. Il permet de traiter convenablement les problèmes re¬

latifs à l'utilisation de l'ensemble du réseau de transport d'une vil¬

le : ainsi, on a pu voir que la méthode était utile pour comparer

l'efficacité de l'action de différents systèmes de restrictions sur

des zones de destinations données du réseau et que, du fait qu'elle

donnait une bonne description des flux de trafic sur le réseau, elle

était particulièrement apte à mettre en évidence les incidences de

différentes intensités de circulation sur l'environnement. En revan¬

che, s'agissant de questions clés, à savoir : quelle est l'incidence

globale des restrictions sur l'économie de la ville tout entière et

sur l'avenir économique du centre, et surtout quel sera l'effet sur

ces éléments d'une action sur les différents modes de transport,

1) Tableau 4, Report 15.
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elle ne fournit aucun indice ; elle risque même d'être une source

d'erreurs graves du fait qu'elle masque ces questions sous des hypo¬

thèses très globales et que n'étaye aucune argumentation, comme l'hy¬

pothèse d'une élasticité-prix globale des déplacements.

Une méthode moins limitée par les techniques antérieures et les

données existantes serait la suivante : elle partirait nécessairement

d'une évaluation de la position concurrentielle de la ville par rap¬

port à d'autres ; comme on l'a vu, la situation des conurbations et

des villes en matière de concurrence économique est extrêmement va¬

riable à tout moment donné. Le modèle classique reconnaît implicite¬

ment ceci au départ puisqu'il est fondé sur les chiffres estimés de

la population et de l'emploi dans la zone considérée, à une date fu¬

ture (pour Coventry, les années 1980 et 1990). Mais généralement les

rationalisations auxquelles on a recours, s'il en existe, ne font pas

l'objet d'une présentation ; ceci est notamment le cas dans l'étude

qui nous occupe. En un sens donc, nombre d'incidences intéressantes

des options envisagées sont écartées d'emblée lorsqu'on commence à

faire fonctionner le modèle avec les données qui ont été postulées

pour la zone. Nous souhaitons par conséquent modéliser la concurren¬

ce entre le centre ville étudié et d'autres localisations suscepti¬

bles d'attirer les activités économiques. Les conditions de la con¬

currence entre le centre et ces zones aptes à s'y substituer -d'au¬

tres centres commerciaux et administratifs de même importance par

exemple- doivent être représentées dans le modèle d'une manière qui

rende compte de l'évolution prospective des déplacements. Ceci peut

se faire en termes de demande et d'offre. L'attrait des zones commer¬

ciales pour la clientèle potentielle tient notamment à la durée et

aux coûts des trajets à effectuer pour s'y rendre ; cette remarque

vaut également pour certains facteurs de l'activité économique, la

main-d'oeuvre par exemple. La réaction des entreprises à ces consi¬

dérations est donc cruciale et la sélection des modes de transport

devient dès lors une question qu'il faut examiner soigneusement. La

voiture par exemple, (de même peut-être que les moyens de transport

semi-collectifs) permet souvent d'abréger la durée moyenne des cour¬

ses à but d'achat, mais elle permet aussi -comme le ferait un grand

cabas- de choisir librement le volume des achats à effectuer lors de

chaque déplacement. De même, les personnes qui ont des démarches à

accomplir dans des bureaux les groupent souvent pour les effectuer

le même jour : cette fraction de la demande prise donc au plus haut

point le fait de pouvoir combiner plusieurs courses au cours d'un

même déplacement.

En conséquence, il est naturel de centrer l'analyse sur le vo¬

lume global des déplacements des personnes à destination du centre,
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tel qu'on peut le déduire des arbitrages adaptatifs opérés par les

entreprises face à plusieurs options. Dans l'analyse classique, c'est

en général le volume des déplacements pendulaires des travailleurs

qui est retenu, eu égard aux liens qu'il présente avec les pointes

de circulation et donc avec les encombrements. Cet élément ne joue

probablement qu'un rôle secondaire dans le problème qui nous occupe,

ceci pour deux raisons : comme on l'a vu plus haut, les charges des

routes aux et hors des heures de pointe tendent à évoluer de manière

convergente ; d'autre part, le nombre des déplacements qui est véri¬

tablement crucial est celui qui se rattache à la fois à la demande

et à l'offre, et non pas seulement comme c'est le cas des déplace¬

ments pendulaires des travailleurs à une composante unique de l'of¬

fre, celle de main-d'oeuvre. L'accessibilité relative de la main-

d'oeuvre importe évidemment pour la mesure de la rentabilité de di¬

verses implantations économiques possibles et doit être étudiée de

ce point de vue ; mais il s'agit d'abord de définir correctement

l'activité génératrice de déplacements qui doit être prise en compte.

Il est intéressant de noter que lorsque les auteurs de l'étude sur

Coventry ont cherché accessoirement à étudier l'incidence probable

des restrictions sur l'utilisation des sols, ils se sont concentrés

sur ce qu'elles coûteraient aux entreprises par leurs répercussions

sur les déplacements effectués pendant les heures de travail à des¬

tination ou à partir d'établissements industriels ou commerciaux.

Les effets des mesures restrictives sur l'offre de main-d'oeuvre en

général n'ont pas été examinés systématiquement (1).

Nous pouvons, à partir de l'étude consacrée à Coventry, recons¬

tituer ce qu'il aurait fallu faire pour exploiter convenablement les

études complémentaires effectuées, touchant l'utilisation des sols,

les déplacements à but commercial, etc. Les résultats de ce travail

sont présentés dans le Tableau 5. La CTS (Etude du Réseau de Trans¬

port de Coventry) ne permettait pas de classer et de synthétiser les

1 ) La question a pourtant affleuré à un moment. A la page 109, ana¬
lysant la situation des établissements industriels situés dans la
principale zone d'activité du centre et les effets des restrictions
sur les travailleurs, les auteurs notent que "les effets /3es res¬
trictions/ sur les activités industrielles peuvent varier très
sensiblement suivant l'implantation de celles-ci. Même si les tra¬
vailleurs des zones en question paraissent de prime abord sensi¬
bles aux restrictions, il faut faire la part de l'incidence de
facteurs comme l'existence de services de transports collectifs.
Il est probable que l'utilité des transports collectifs est extrê¬
mement variable . . . " .
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Tableau 5

REPARTITION ESTIMEE DES DEPLACEMENTS A DESTINATION DU CENTRE VILLE,

EN FONCTION DE LEUR OBJET ET DE LA NATURE DES ETABLISSEMENTS CONSITUANT LES LIEUX DE DESTINATION.

Coventry, 1974 - Pourcentages du nombre total des déplacements

Objet du Total Entrep . Services aux Services aux Hôtels cafés Services

déplacement % Magasins Bureaux indust . Entrepôts consommateurs entreprises salles de

spectacle

publics

Travail

(trajets pen 22,7 3,3 2,3 12,5 0 0,2 3,3 0,8 0,1

dulaires)

ro
ON

Achats 72,3 59,1 3,4 0 0,4 1,9 0,6 5,9 1,0

Déplacements

à but profes 4,3 0 2,7 0,4 0 0,5 0,1 0 0,5

sionnel

Visites aux

entreprises
0,7 0,1 0,3 . 0,2 0 0 0 0,1 0

100 62,5 8,7 13,1 0,4 2,6 4,0 6,8 1,6

Les chiffres étant arrondis, leur somme ne correspond pas aux totaux indiqués.
Sources : Tableaux 6 et 3, Section 6, Report 14, op. cit. Il est supposé que les déplacements correspondant

aux différentes catégories d'établissements ont été correctement regroupés à partir des statistiques
de l'emploi pour 1972.
On ne donne pas le nombre total des déplacements : la nature des sources des chiffres utilisés n'a
pas permis de l'estimer. Dans le rapport sur les modes, on s'est efforcé de concilier les chiffres
tirés de l'étude de ces petits échantillons et les estimations relatives aux déplacements que l'on
a pu effectuer à partir' de résultats de l'Enquête sur les transports.



données relatives aux déplacements de façon à éclairer l'incidence

des restrictions sur des activités précises et c'est pourquoi des

enquêtes complémentaires ont été réalisées. Leur champ étant toute¬

fois restreint, ces enquêtes ne peuvent servir qu'à illustrer la mé¬

thode qu'il aurait été préférable d'utiliser. (Il est certain que les

enquêtes générales sur les transports, qui sont fondées sur les sta¬

tistiques relatives aux ménages, rendent généralement mal compte des

déplacements à destination d'un centre ville. Toutefois, le problème

fondamental à résoudre est celui des catégories de déplacements qu'il

convient de retenir dans tel ou tel but précis). Les essais d'analy¬

se aussi exhaustive des déplacements dans les centres villes sont si

rares que celui-ci mérite d'être rapporté.

Dans le présent cas, on aurait très bien pu se concentrer sur

les trois principaux de ces types d'établissements -magasins, bureaux

et hôtels, etc. ; certes, il aurait fallu les examiner chacun dans

un autre contexte géographique afin de juger de leur position concur¬

rentielle réelle. (L'importance relative de chacune des activités re¬

présentées dans le Tableau 5 est certainement très différente à Co¬

ventry de ce qu'elle est dans beaucoup d'autres villes). Les aspects

relatifs à l'offre, notamment les trajets pendulaires des travailleurs

et les mouvements autres que les mouvements de personnes -les livrai¬

sons effectuées par camion par exemple (peu importantes dans le pré¬

sent cas) - auraient été décrits, éventuellement dans un contexte de

localisation soumis à des contraintes beaucoup plus fortes. Les moyens

de transport les plus proches de la voiture particulière, les taxis

par exemple, auraient pu être également pris en compte en raison du

rôle important qu'ils jouent dans les déplacements en centre ville.

Enfin, les variations de coûts liées à différentes mesures de res¬

trictions auraient pu être rapprochées des comportements des consom¬

mateurs et de l'évolution de l'offre, ce qui aurait permis d'évaluer

le niveau futur de l'activité.

En bref, la stratégie de modélisation aurait fort bien pu se

fonder ici d'une part, sur les modalités d'adaptation des entreprises

à l'évolution du contexte économique et d'autre part, sur des données

de bonne source, touchant ce qui constitue effectivement le but et

l'origine des déplacements en centre ville. Aucun de ces deux éléments

n'est convenablement pris en compte dans le modèle ordinaire d'étude

des transports urbains et il est douteux que de nouveaux rapetassa¬

ges ou manipulations des données de base disponibles contribuent sen¬

siblement à pallier cette carence. Si déconcertant que cela soit, fa¬

ce à ce type de problème, il faut repartir de zéro. On peut évidem¬

ment se demander ce qui prouve que la méthode décrite ci-dessus pro-
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duirait des résultats significatifs ? Comment peut-on espérer déter¬

miner la sensibilité de l'activité d'un centre ville à des restric¬

tions portant sur les transports lorsque les forces économiques et

sociales générales qui entrent en jeu et notamment les tendances fon¬

damentales à l'exode vers les banlieues, sont si puissantes ? Car

après tout, ce que l'on tente de faire, c'est de mesurer, dans un

contexte complexe, l'impact d'une modification opérée une fois pour

toute dans les prix des transports. A vrai dire, nous ne pouvons pas

répondre à ces questions à ma connaissance car personne n'a encore

essayé d'appliquer sérieusement la méthode que nous préconisons. Cer¬

tains travaux en cours à l'Urban Institute de Washington sont toute¬

fois relativement encourageants : ils consistent à relier les varia¬

tions observées de la part d'activité correspondant au centre des af¬

faires dans des zones métropolitaines appropriées, aux variations du

nombre et du prix des places de stationnement ainsi qu'à celles des

tarifs des transports collectifs, après avoir étalonné pour chaque

zone des facteurs comme le nombre de centres commerciaux concurren¬

tiels de première importance que l'on y trouve, les distances moyen¬

nes jusqu'au centre ville, les revenus, etc. Cette étude vient de

démarrer mais on est déjà fondé à croire qu'elle permettra de distin¬

guer au moins certains des effets de la situation des transports -en

dépit des énormes problèmes que pose l'établissement de relations de

causabilité dans un modèle qui, comme celui-ci, est à la fois synchro¬

nique et diachronique (1).

Les études consacrées aux restrictions se caractérisent semble-

t-il (au Royaume-Uni tout au moins) par l'optimisme dont elles témoi¬

gnent, généralement implicitement, en ce qui concerne l'abandon de

la voiture particulière au profit des transports en commun. Cette at¬

titude reflète celle des décideurs de la politique. Lorsqu'on étudie

le problème de la conciliation des objectifs qui font l'objet des

débats actuels, on perçoit aisément l'origine de cet optimisme. La

réalisation du premier but de la politique de régulation de la cir¬

culation, qui est d'améliorer les conditions des déplacements pour

tous les usagers de la route, sert également cet autre objectif pu¬

blic, plus récent, qui consiste à favoriser l'activité de la zone

centrale ; en effet, elle encourage les gens à emprunter les itiné¬

raires les plus chargés. D'un autre côté, la sauvegarde de l'environ¬

nement est inversement mais, estime-t-on, directement liée au nombre

de véhicules en circulation. De plus, l'accroissement de l'offre de

1) Il s'agit de travaux réalisés par le Dr. U. ERNST et le Dr. M.
CHESLOW. J'espère être en mesure d'en préciser l'état d'avance¬
ment lors de la Table Ronde.
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transports collectifs est favorable, toutes choses égales d'ailleurs,

aux catégories à revenu faible -chose qui correspond, conformément à

l'interprétation habituelle, à l'objectif d'équité. Par conséquent,

si les transports collectifs peuvent drainer des usagers de l'auto¬

mobile de façon à permettre la réduction des volumes de circulation

des véhicules et, mieux encore, si leur efficacité peut être suffi¬

sante pour susciter une augmentation du nombre total des déplacements

des personnes, tous les objectifs visés se trouveront atteints : il

y aura moins de véhicules en circulation, les dégâts causés à l'en¬

vironnement seront moindres, la consommation de services de transports

collectifs augmentera et le centre ville sera plus actif. On a coutu¬

me d'assimiler les "transports collectifs" aux services normaux d'au¬

tobus. D'un point de vue pratique, ceci présente un avantage dans la

mesure où les organisations syndicales constituent une force avec la¬

quelle il faut compter quel que soit le contexte de la détermination

de la politique, et où, par conséquent les actions compatibles avec

le maintien de l'emploi dans le secteur des transports publics sont

généralement jugées préférables (1).

Dans ce système de raisonnement, l'attrait exercé par les ser¬

vices d'autobus est un élément d'une importance critique, mais c'est

aussi le moins solide. Lorsque, dans les modèles destinés à tester

les systèmes de restrictions, on a fixé explicitement les élasticités

croisées de la voiture et de l'autobus, on a postulé des chiffres ri¬

diculement élevés : dans l'étude sur la création de permis spéciaux

de circuler valables dans le centre de Londres, cette élasticité a

été évaluée à 3 (2). Le plus souvent, la corrélation qui est censée

exister reste à l'état d'hypothèse ou de voeux pieux. Dans le rapport

gouvernemental de 1976 sur la réglementation des espaces privés de

stationnement ne dépendant pas de bâtiments d'habitation, on décla¬

rait par exemple ceci : "il tombe sous le sens que le débat sur les

restrictions doit être centré sur la voiture particulière, dans la

mesure bien entendu où il existe des transports en commun satisfai¬

sants, -que les automobilistes pourraient emprunter pour se rendre

à leur travail" (3).

La très grande majorité des données pertinentes démontre pour¬

tant la faiblesse des élasticités croissées, comme d'ailleurs celle

1) Voir à ce sujet M.E. BEESLEY et K.M. GWILLIAM : Transport Policy
in the U.K. ; Journal of Transport Economies and Policy. Vol. XI
n°3, septembre 1977.

2) Methods of Supplementary Licensing : Greater London Council,
1974, p. 31.

3) Page 2 Transport Policy : A Consultation Document ; HMSO, July
1976. La même opinion est exprimée à la page 8, lorsque l'inci¬
dence des restrictions sur "l'industrie et le commerce" est exa¬

minée. On notera ici aussi l'importance primordiale attachée à
un problème que pour notre part nous avons jugé secondaire : les
déplacements pendulaires des travailleurs.
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de l'élasticité de l'utilisation des autobus par rapport à leurs ta¬

rifs. Même les coefficients d'élasticité qui expriment la réaction

des usagers à l'amélioration des services d'autobus sont généralement

inférieurs à 1. Certes, beaucoup des données utilisées pour établir

ces chiffres n'ont pas été obtenues dans des conditions expérimenta¬

les idéales. Il s'agit principalement d'une part de séries chronolo¬

giques sur les tarifs des transports en commun (pour ce qui des élas¬

ticités par rapport aux prix et à la qualité de ces services) et d'au¬

tre part de statistiques sur les ménages extraites d'études sur les

transports et exprimant les arbitrages effectués entre la voiture et

les transports collectifs. Généralement, les conditions de l'offre

n'ont pas été contrôlées de manière satisfaisante. Toutefois, les ré¬

sultats des études récentes et plus minutieuses que l'on a effectuées

touchant les déplacements des ménages à qui sont offertes des possi¬

bilités concrètes de voyager à tarif réduit par les transports en

commun, confirment amplement l'ordre de grandeur des chiffres décou¬

lant des travaux antérieurs. L'expérience tentée aux Pays-Bas en

1975-76 par exemple, et consistant à offrir aux familles des tarifs

réduits sur les réseaux de transports collectifs locaux et nationaux,

a démontré clairement que les tarifs réduits incitaient les bénéfi¬

ciaires à emprunter plus souvent les transports en commun mais que

ceci n'avait guère d'incidence sur l'abandon de la voiture au profit

des transports collectifs (1).

De multiples expériences d'institution de tarifs réduits dans

les transports collectifs urbains ont été tentées ces dernières an¬

nées dans tous les pays occidentaux. La concordance de leurs résul¬

tats est remarquable : augmentation de la clientèle, diminution sub¬

stantielle des recettes globales et faible incidence sur l'utilisa¬

tion de la voiture (2). Au Royaume-Uni, la faible élasticité-prix de

la demande, combinée à l'élévation des coûts réels de l'offre a, du

moins récemment (depuis 1975), découragé fortement ce qui constituait

de fait une tentative de conciliation des objectifs par le freinage

des prix des transports collectifs dans une situation d'inflation im¬

portante. La sensibilisation croissante aux coûts du développement

des services d'autobus, surtout lorsqu'il s'agit dans une grande me¬

sure de répondre à la demande des heures de pointe, a favorisé ce ré¬

cent scepticisme à l'égard des subventions directes aux transports en

commun. Il est clair qu'il faudra trouver une autre tactique pour

parvenir à concilier tous les objectifs visés.

1 ) Voir : Het Experiment Openbaar Vervoerkaart : Rapport aan de Mi-
nister van Verkeer en Waterstaat : Tweede Deel Bijlagen :
La Haye, Mai 1978

2) PG/MEB : UMTA, résumé des travaux.
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Dans ce contexte, il est naturel que les décideurs aient envi¬

sagé d'agir sur les conditions matérielles du fonctionnement des

transports en commun et de leurs concurrents. Les chapitres ci-dessous

décrivent les travaux et expériences réalisés. dans ce sens, parallè¬

lement à d'autres propositions qu'il faut considérer comme une survi¬

vance de la politique antérieure : celles tendant à étendre la por¬

tée des restrictions au stationnement hors rue. Conformément à l'ana¬

lyse que nous avons faite plus haut, il paraît important de distinguer

les éléments qui, dans ces expériences, ont une incidence directe sur

la concurrence entre. le centre ville et d'autres zones. Il est évi¬

dent que les expériences qui modifient la nature des transactions

commerciales dans le centre ville - la transformation des quartiers

commerciaux du centre en zone piétonne par exemple - ont pour effet

direct d'encourager la demande, ceci indépendamment des modifications

qui sont presque toujours apportées parallèlement aux services de

transports en commun. Il reste que l'on fait encore souvent abstrac¬

tion du rapport entre l'évolution des transports et celle du centre

ville, comme s'il n'appelait aucune analyse. L'étude relative à la

ville de Gothenburg offre un bon exemple de cette attitude : l'auteur

y expose les objectifs municipaux d'aménagement de la circulation.

Après avoir signalé que l'objectif principal est de protéger les ac¬

tivités du centre ville, il cite comme des moyens naturels de parve¬

nir à cette fin : "l'amélioration des transports publics desservant

la zone centrale" et "les restrictions à la circulation des voitures

particulières à destination de cette zone" (1). Dans le cas d'une

ville de la taille de Gothenburg (450 000 habitants) la forme parti¬

culière des "restrictions" adoptées peut très bien, comme cela s'est

vérifié en l'occurrence, contribuer à la compétitivité du centre vil¬

le : il semble que l'on ait fortement restreint les possibilités de

stationnement à la journée pour les travailleurs de la zone centrale

tout en améliorant celles offertes aux clients des commerces et aux

résidents. On s'est donc bien attaqué en partie au problème sous

l'angle des possibilités d'encourager directement l'activité. Mais

l'auteur ne nous dit pas quel effet net les mesures prises ont eu

sur l'activité, compte-tenu des tendances du développement à long

terme de Gothenburg et de 1 ' évolution de 1 ' offre tenant aux varia¬

tions de l'accessibilité de la main-d'oeuvre (2).

1 ) BRANDBERG : Evaluation des résultats de la planification munici¬
pale de la circulation, OCDE, op. cit. 1976, Page 106 et suivantes.

2) La remarque est faite incidemment qu'en 1973-1974, le chiffre
d'affaire dans le centre ville a augmenté de 19 % tandis qu'il ne
marquait qu'une hausse de 9 % dans l'ensemble de la région. Cette
différence est due en partie à l'établissement de nouveaux bureaux
et de supermarchés dans la zone centrale, page 113, op. cit.
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RESTRICTION DES PLACES DE STATIONNEMENT PRIVEES NE

DEPENDANT PAS DE BATIMENTS D'HABITATION.

C'est en partie en raison du succès, déjà mentionné, de la

suppression progressive des places de stationnement sur rue dans les

zones urbaines qu'en 1977, on a tenté au Royaume-Uni d'agir également

sur les espaces privés de stationnement hors rue ("private non-rési-

dential" ou "PNR") . Les parcs aménagés sur les lieux de travail repré¬

sentaient une forte part de ces derniers (plus de 50 % du nombre to¬

tal des places de stationnement à Londres et encore davantage dans

d'autres grandes villes). Plusieurs moyens d'action ont été débattus :

faire usage des pouvoirs existant en matière d'aménagement urbain

afin de supprimer purement et simplement ces places de stationnement ;

recourir à diverses formes de taxation des espaces en question ; ou

bien réglementer leur utilisation en créant des permis payants de

stationner qui seraient délivrés aux usagers des parcs par les auto¬

rités locales. En raison probablement de la difficulté de promouvoir

ce qui constituait une volte-face complète par rapport à la politique

antérieure, la première méthode envisagée n'a pas été présentée dans

la circulaire distribuée aux autorités en Août 1977, pour annoncer

les nouvelles mesures (1). Celles-ci étaient censées combler une

"lacune" des pouvoirs permettant "de mettre en oeuvre un système

global de régulation de la circulation" ; sous réserve d'une procé¬

dure de recours, les autorités locales étaient habilitées à délimi¬

ter les zones réputées se trouver dans "un centre urbain saturé" et

soumises comme telles à réglementation, et à établir les exemptions

nécessaires. Ces exemptions permettraient de "réduire au minimum l'in¬

cidence de la réglementation du stationnement privé afférent aux ac¬

tivités industrielles et commerciales sur l'exercice des fonctions

essentielles de la collectivité". Pouvaient être exemptés à ce titre :

tous les véhicules d'un poids supérieur à un certain seuil (y compris

les véhicules utilitaires) ; les véhicules utilisés par des person¬

nes handicapées ; d'autres (véhicules fonctionnels essentiels) ;

1) Jusqu'à une époque relativement récente les réglementations d'ur¬
banisme soumettaient l'octroi des permis de construire à l'amé¬
nagement d'aires de stationnement.

32



les véhicules appartenant à des travailleurs "que leurs horaires de

travail contraignaient à arriver ou à partir à des heures où les ser¬

vices de transport en commun ne fonctionnaient pas" ; les parcs de

superficie trop réduite pour faire l'objet d'un contrôle ; les parcs

dépendant d'immeubles d'habitation privés et ceux destinés aux visi¬

teurs et à la clientèle des hôpitaux, commerces et hôtels". Concer¬

nant les autres places de stationnement, des permis pourraient être

obtenus dans la limite d'un certain nombre fixé par les autorités

compétentes. Le montant de la taxe y afférente serait déterminé par

les administrations locales. Le Gouvernement estimait que cette taxe

suffirait "amplement à couvrir les coûts financiers du système".

Compte-tenu de la distribution des déplacements à destination

du centre ville qui ressort de notre Tableau 5, on peut se demander

ce qu'il resterait à réglementer après toutes ces exemptions. Les

trois études effectuées préalablement à l'annonce de la nouvelle po¬

litique, tout en montrant une fois de plus la valeur limitée, dans

l'optique considérée, des données rassemblées dans le cadre d'études

sur les transports urbains, ont mis en évidence de nouvelles diffi¬

cultés. Une étude portant sur Nottingham par exemple, a révélé que

70 % des espaces de stationnement privés étaient situés en bordure

de la zone centrale, là où la délimitation de l'aire à réglementer

était particulièrement délicate (1). Toutefois, il s'agissait en gé¬

néral de parcs plus vastes et donc en principe plus faciles à inclure

dans le système. A Sheffield le tiers environ des automobilistes ga¬

rait leurs voitures dans des parcs privés de moins de 10 places (2).

Beaucoup d'aires de stationnement seraient difficiles à localiser.

Et étant donné que les automobiles auraient d'autres recours plus ou

moins légaux, les experts conseils chargés des études en question

étaient assez sceptiques sur les possibilités de réglementer les es¬

paces de stationnement privés.

En dépit du fait que les transports avaient fait l'objet d'en¬

quêtes récentes dans les zones étudiées -lesquelles avaient été sé¬

lectionnées précisément pour cette raison- les experts-conseil ont

estimé qu'il était difficile de prédire les effets des restrictions

relatives aux PNR. Il est apparu que sur les trois villes sélection¬

nées, une seulement disposait de données encore valables se rappor¬

tant directement au problème étudié, en l'occurence des données sur

les automobilistes qui utilisaient les espaces de stationnement pri-

1) P.N.R. Parking in Central Nottingham. Freeman Fox and Associates.
1976, p. 9

2) P.N.R. Parking in Sheffield. A. M. VORHEES and Associates 1976,
p. 6.
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vés ; il s'agissait de Bristol, ville où le stationnement privé était

très important (60 %) du nombre total des places disponibles. Là, les

analyses se fondaient sur les résultats d'une enquête secondaire spé¬

ciale menée auprès des ménages et portant sur 435 déplacements impli¬

quant l'utilisation de places de stationnement privées situées dans

la zone centrale. Les mouvements des personnes avaient été ventilés

comme à l'ordinaire en fonction de leur objet : travail, achats, loi¬

sirs, activités éducatives et démarches d'ordre professionnel et per¬

sonnel. La prédominance de la catégorie des déplacements concernant

le "travail" a mis en évidence l'a "difficulté d'utiliser les résultats

d'enquêtes auprès des ménages pour juger de l'utilisation des places

de stationnement privées. Cette catégorie était évidemment censée se

rapporter aux déplacements pendulaires, les démarches pour le compte

de l'entreprise rentrant dans une autre catégorie. Or, la durée moyen¬

ne de stationnement obtenue pour les employés et les cadrés dépassait

tout juste 6 heures, soit une journée de travail tout à fait invrai¬

semblable (1) et qui contrastait avec les 8 3/4 heures constatées

pour les travailleurs manuels. Comme on le faisait observer dans le

rapport d'étude, ceci "pourrait" s'expliquer en partie par le fait

que certaines voitures étaient utilisées pour effectuer des démarches

professionnelles. Au moins la moitié, et probablement davantage, des

personnes qui se rendaient à leur travail en voiture se servaient de

celle-ci pour effectuer des déplacements non enregistrés dans la zone

centrale.

A Nottingham, on avait constaté que les véhicules utilisés hors

des heures de pointe pour les déplacements à destination du centre,

et garés à cette occasion dans des parcs privés, présentaient un taux

d'occupation nettement inférieur au total à celui des véhicules garés

dans les parcs de stationnement ordinaires (1,1 contre 1,6). Le taux

d'occupation était d'ailleurs d'autant plus faible que les revenus

étaient élevés, ce qui laissait penser que les déplacements impliquant

l'utilisation de parcs privés étaient probablement dans une grande

mesure le fait de personnes se livrant à des activités commerciales

dans le centre. Si tel était le cas, les exemptions aux réglementa¬

tions sur le stationnement ne seraient pas difficiles à obtenirX'ap-

plication effective des mesures ne serait vraisemblablement envisagée

que dans une perspective lointaine et l'impact qu'elles pourraient

avoir sur l'activité de la zone centrale n'avait pas été estimé. La

plupart des administrations locales ont rejeté l'offre d'octroi de

1) Tableau 34 : P.N.R. Parking in Bristol. Jamieson MACKAY and
Partners, avril 1976.
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nouveaux pouvoirs qui leur était faite. Elles estimaient sans doute

que l'exercice de ces derniers poserait plus de problèmes qu'il ne

comporterait d'avantages. En l'occurrence le Gouvernement n'a pas

recueilli un soutien suffisant pour prendre les dispositions légis¬

latives qu'il envisageait. Cette tentative marque peut-être au

Royaume-Uni un tournant dans l'emploi des actions sur le stationne¬

ment comme instruments de restriction de la circulation. Une autre

proposition présentée immédiatement auparavant tendait aussi à régle¬

menter le stationnement privé hors rue, mais visait les parcs dépen¬

dant de bâtiments d'habitation. Ajoutée aux dispositions sur les PNR,

elle aurait très sensiblement élargi le champ des restrictions. Elle

a été jugée trop litigieuse pour qu'on puisse lui donner suite. Dans

l'état actuel des choses, les partisans des restrictions doivent se

tourner vers d'autres instruments.
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5. LIMITATION DE LA CIRCULATION PAR LE RECOURS AU

SYSTEME DIT "ZONES ET COLLIER".

Une expérience consistant à assurer la priorité aux autobus

tout en retardant les autres véhicules aux heures de pointe a été me¬

née à Nottingham en 1975-76. Cette expérience avait ceci de remarqua¬

ble qu'elle représentait en principe l'aboutissement d'un projet d'a¬

ménagement du centre ville (Nottingham compte 300 000 habitants), ten¬

dant à y restreindre l'entrée des voitures en même temps qu'à amélio¬

rer les services d'autobus et à créer des zones piétonnes. Lorsque

l'expérience "zones et collier" s'est ajoutée aux autres mesures pri¬

ses, la question de la sauvegarde des fonctions du centre avait déjà

été réglée (probablement dans le sens d'une amélioration de sa posi¬

tion concurrentielle). Restait à savoir si des dispositions pénali¬

sant directement en temps les voitures, jointes à une amélioration

de la vitesse de circulation des autobus, pouvaient favoriser les

transports collectifs. L'expérience est également remarquable par le

soin sans précédent avec lequel elle a été contrôlée (par le Trans¬

port and Road Research Laboratory et l'Administration locale). Toute

une batterie d'enquêtes -17 en tout- centrées sur la situation avant

et après la mise en place du dispositif, ont été menées : entretiens

avec les ménages, enquêtes sur la durée des trajets par mode, obser¬

vation des débits de circulation aux points de restriction et sur les

couloirs réservés aux autobus, enquêtes de bord de route sur les

points d'origine et de destination des automobilistes, et sur l'uti¬

lisation des parcs de dissuasion, étude des accidents et des infrac¬

tions aux réglementations. Le soin exceptionnel apporté à l'examen

des facteurs en jeu fait toute la valeur de cette étude. Contraire¬

ment à ce qui avait été fait dans bien d'autres cas, on ne s'est pas

contenté d'hypothèses en ce qui concerne les réactions à la modifi¬

cation des avantages et des inconvénients relatifs des modes : on a

cherché à déterminer ces réactions. Le système proprement dit a fi¬

nalement été jugé inopérant et l'expérience a été interrompue au

bout d'un an. (Sa mise en place, qui avait coûté 280 000 livres, a

entrainé en outre un manque à gagner d'environ 50 000 livres dû prin¬

cipalement aux retards imposés aux voitures particulières et aux

véhicules utilitaires (1).

1 ) Nottingham Zones and Collar Study : Overall Assessment, R.A. Vin¬
cent et R.E. Layfield, TRRL Report 305, 1977, page 25.
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Pour décourager la circulation des voitures particulières, un

dispositif restrictif fonctionnant à l'heure de pointe du matin avait

été installé à la sortie de deux banlieues adjaçantes choisies comme

zone d'expérience, de façon à retarder l'entrée des véhicules sur les

grands axes de circulation. Ce dispositif dit en "collier" avait été

placé sur six grands axes radiaux, aux points où les véhicules en

provenance des deux banlieues pénétraient la zone centrale (dite

"ville intérieure"). L'aménagement des rues situées dans cette der¬

nière zone avait également été conçu de manière à décourager la cir¬

culation de transit. Des feux placés aux points "collier" et aux

principales sorties des zones résidentielles assuraient la priorité

aux autobus. L'utilisation de ces derniers pour les trajets pendulai¬

res avait été encouragée parallèlement, par l'aménagement de quatre

parcs de stationnement périphériques reliés au centre avec une fré¬

quence élevée, par un service d'autocars semi-express.

Ces mesures étaient censées représenter l'effort le plus réso¬

lu jamais déployé au Royaume-Uni pour infléchir par des moyens maté¬

riels les conditions de circulation en faveur des autobus. Pourtant,

les enquêtes avant et après qui ont été menées auprès de la même sé¬

rie de ménages, dans les banlieues visées, n'ont pas révélé de modi¬

fication sensible de l'utilisation des modes de transport (1).

Les parcs de dissuasion sont restés pratiquement inutilisés et

ont représenté (à raison de 168 000 livres pour l'année) une forte

part des coûts de l'expérience. Sans qu'il y ait eu de changements

de mode, les comportements ont légèrement varié : ainsi, le contrôle

minutieux de l'expérience a permis de constater une certaine tendan¬

ce des automobilistes à partir plus tôt le matin pour éviter les heu¬

res de fonctionnement du système. Autre changement de comportement,

le nombre des infractions relatives au respect des feux de signalisa¬

tion et des couloirs réservés aux autobus a été considérable (8 % du

volume total de la circulation) ; les automobilistes ont donc cher¬

ché, et dans une certaine mesure réussi, à compenser les handicaps

imposés (apparemment sans que le taux d'accident ait augmenté sur

les voies en cause). Mais l'échec du système a d'autres explications,

plus importantes et particulièrement instructives.

1) Deux enquêtes ont été menées auprès des ménages. La matrice com¬
plète des résultats "avant" et "après" se rapportant aux déplace¬
ments réguliers à destination de la ville intérieure se présen¬
tait comme suit : (voir le Tableau 12, op. cit.).
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TABLEAU RELATIF A LA NOTE 2

ui

00

Modes de transport

utilisés en 1975

Modes de transport utilisés en 1976 : déplacements réguliers

Automobile

(conducteur)

Automobile

(passager)

Motocyclette

Cyclomoteur Autobus

Automobile

- parc de

dissuassion-

Autobus

Autres Total

Automobile (conducteur)

Automobile (passager)

Motocyclette/cyclomoteur

Autobus

Automobile - parc de

dissuasion - Autobus

Autres

93

1

5

0

1

39

0

1

0

0

0

11

0

0

4

10

0

163

2

1

0

0

2

0

1

0

0

1

7

100

50

12

172

9

TOTAL 100 41 11 179 3 9 343



La principale est incontestablement que les facteurs de compé¬

titivité de 1 ' autobus par rapport à la voiture sont en fait devenus

plus défavorables pendant la durée de l'expérience. Le calcul a pos¬

teriori du coût généralisé d'un trajet simple typique depuis les zo¬

nes visées jusqu'au centre ville a montré que la réduction de la du¬

rée des trajets en autobus avait été largement compensée par les haus¬

ses des tarifs réels (dues au fait que, malheureusement pour les ex¬

périmentateurs, les revirements de la politique gouvernementale in¬

tervenus en 1975-76 concernant les plafonds des dépenses publiques,

ont contraint toutes les compagnies d'autobus à se passer d'une par¬

tie de leurs subventions tarifaires). Dans le même temps, des réduc¬

tions réelles du prix de l'essence (après le bond suscité par la cri¬

se pétrolière, les prix nominaux sont demeurés stables) sont aussi

venues compenser l'allongement de la durée des trajets effectués en

automobile. Toutefois, même en l'absence de ces aléas, contre les¬

quels aucun expérimentateur ne peut se prémunir à coup sûr, les modi¬

fications observées dans l'utilisation des modes de transport seraient

très vraisemblablement restées infimes.

D'une part, l'expérience ne portait que sur environ 1/3 du coût

généralisé moyen des déplacements ; d'importants éléments des trajets

terminaux -temps de marche, attentes, coût de stationnement- demeu¬

raient inchangés. Ceci s'explique en partie par la longueur des tra¬

jets considérés : celle-ci étant communément de 6 J km, on ne dispo¬

sait pas d'une très grande marge pour agir sur la partie du trajet

qui était effectuée dans un véhicule -bien qu'il faille remarquer que

la distance précitée est relativement forte comparée à la longueur

moyenne des trajets pendulaires des citadins. On en a tiré la conclu¬

sion qui s'imposait -à savoir qu'il fallait s'attaquer aux caracté¬

ristiques des trajets terminaux. On a conclu en particulier que le

stationnement automobile (pratiquement gratuit en l'occurrence) cons¬

tituerait une cible appropriée. Il ne fait aucun doute que cette ex¬

périence a contribué à convaincre les décideurs de la politique na¬

tionale du caractère inévitable d'une nouvelle action sur le station¬

nement (d'où les propositions décrites plus haut). Mais la méticulo¬

sité et 1 ' exhaustivité extrêmes de la collecte de données ont mis en

évidence d'autres limites du système : le fonctionnement des services

d'autobus -évalué d'après leur ponctualité et les fluctuations des

intervalles entre deux passages- n'a pas varié sensiblement ; l'amé¬

lioration notable et uni-directionnelle de la vitesse de parcours

des itinéraires qui a été observée à l'heure de pointe du soir n'a

pas été égalée le matin ; en conséquence, il a paru difficile de pe¬

ser, par les techniques décrites plus haut, sur tous les éléments

qui entrent dans la décision d'utiliser ou de ne pas utiliser une
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voiture, décision qui pour un trajet donné porte bien évidemment sur

l'aller et le retour. Les possibilités de report de trafic d'un mode

sur l'autre se sont également révélées limitées par le fait, d'une

part qu'à l'époque de l'expérience il s'est produit un déplacement

de l'emploi au détriment du centre et, d'autre part, qu'une propor¬

tion considérable des personnes qui utilisaient leur voiture pour se

rendre à leur travail bénéficiaient d'indemnités de transport versées

par leur employeur ou provenant d'autres sources (45 %) (1).

Pour ce qui est maintenant des procédures expérimentales, la

leçon. à tirer de ce cas est claire : en étudiant quelques trajets

représentatifs par mode, on aurait très facilement pu prévoir que

pour changer sensiblement la répartition des avantages des modes de

transport au profit de l'autobus, il aurait fallu modifier bien da¬

vantage que ne pouvait le faire le système "zones et colliers" les

durées relatives passées dans chaque type de véhicules. (Si ces cal¬

culs "avant" ont été faits, il n'en est pas rendu compte). D'autres

faits particulièrement bien mis en évidence par l'étude concernent

l'évolution des circonstances dans lesquelles les déplacements pen¬

dulaires sont effectués. Les variations de l'objet des déplacements

qui sont ressorties de l'enquête de contrôle menée auprès des ména¬

ges, et qui se sont révélées tout à fait indépendantes des variations

des conditions de transport, sont fondamentalement défavorables au

fonctionnement des autobus. (Ces variations s'expliquaient simplement

par des changements d'emploi, des modifications dans la composition

des ménages, etc.). Joue également contre l'autobus la faculté qu'ont

les automobilistes de modifier leur comportement, les heures de leurs

déplacements et les démarches (d'ordre familial, professionnel ou

personnel) qui sont souvent combinées avec les déplacements pendulai¬

res. Le Tableau exhaustif que les douze enquêtes brossent des condi¬

tions réelles du choix qui s'offre aux "banlieusards" travaillant

dans le centre ville constitue une très sérieuse mise en garde contre

toute prédiction optimiste sur l'évolution de la répartition des mo¬

des.

Techniquement parlant, si l'on considère qu'il était destiné

à créer des conditions propres à fluidifier la circulation tout en

privilégiant les autobus, le dispositif "zones collier" n'a pas fonc¬

tionné de manière satisfaisante. On explique cela par le fait que

l'absence de moyens de régulation sur les radiales, au-delà des ban¬

lieues, a annihilé l'effet des mesures spécifiques prises. Cette

1 ) Nottingham Zones and Collar Study - résultats des enquêtes "avant" ,
R.E. LAYFIELD et M.D. BARDSLEY, TRRL supplementary Report 1977,
n° 343 page 20.
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tentative est opposée à une expérience faite antérieurement à South-

ampton (1) : au dispositif mis en place pour moduler, comme à Notting¬

ham, le nombre des véhicules accédant à un grand axe avait été adjoint
un système de régulation périphérique, destiné à restreindre la cir¬

culation en provenance des zones extérieures à la zone bâtie. Dans

le cas de Southampton, on signalait que la durée des trajets aux heu¬

res de pointe avait diminué de 11 %, au bénéfice essentiellement des

usagers de l'autobus mais aussi pour une part des automobilistes.

(Le système utilisé dans ce type d'expérience s'apparente évidemment

aux dispositifs de modulation qui sont installées ailleurs sur les

rampes d'accès aux voies express urbaines et auxquels on attribue

aussi une amélioration des vitesses de circulation) . A Southampton,

bien que ce fut l'un des buts de l'expérience, on n'a pas constaté

de détournement de la "clientèle" de l'automobile au profit de l'au¬

tobus. Si ceci n'a rien de surprenant compte-tenu de ce qu'a révélé

l'étude sur Nottingham, il convient de noter que les mesures prises

dans cette dernière ville d'une part et à Southampton de l'autre ont

eu des incidences globales assez différentes sur la création de nou¬

veaux flux de trafic. Aucun changement notable n'a été signalé pour

Nottingham alors qu'à Southampton le nombre des véhicules empruntant

l'axe considéré et se rendent dans le centre ville a augmenté d'en¬

viron 7 % selon l'étude des volumes de circulation faite après l'adop¬

tion des mesures en question (2). Il apparaît donc une fois de plus

que les tentatives faites pour combiner, comme à Nottingham, les me¬

sures favorisant la fréquentation du centre ville et l'utilisation des

transports en commun ont échoué, mais qu'il reste possible de recou¬

rir aux mêmes mesures restrictives pour créer un contexte favorable

au centre ville, à la condition de se concentrer simplement sur l'ac¬

croissement de la capacité effective des voies de circulation.

L'examen détaillé du bilan de l'expérience tentée à Nottingham

incite également à accueillir avec scepticisme les descriptions des

résultats favorables de l'aménagement de couloirs réservés aux auto¬

bus, à moins qu'elles ne soient étayées par une analyse minutieuse

de l'évolution des conditions dans lesquelles s'effectuent les arbi¬

trages des voyageurs. Un optimisme erroné peut être engendré d'une

part par les hypothèses excessivement élevées retenues concernant les

élasticités croisées des autobus et des autres modes de transport

1 ) Cette expérience est relatée dans "Bus Démonstration Project"
Summary Report N°8, Southampton, Department of the Environment.

2) Page 17, op. cit.
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- ceci alors même que les expériences ont été par ailleurs soigneuse¬

ment planifiées- et d'autre part par une interprétation simpliste des

variations observées. Ce deuxième type d'erreur a peut-être été com¬

mis dans le rapport relatif à l'expérience d'aménagement de "lignes-

pilotes" tentée à Paris (1). On attribue à ces couloirs réservés le

mérite d'avoir contribué à un "retournement des tendances" sur ]e ré¬

seau d'autobus de Paris, les "lignes-pilotes" ayant joué le rôle de

"locomotive en entraînant dans leur croissance l'ensemble des autres

lignes du réseau" (p. 210). Pour être plus précis, les "lignes-pilo¬

tes" d'autobus ont accusé un taux moyen de croissance plus élevé que

le reste du réseau urbain pendant la période 1 973-1 975o Etant donné

que, dans le même temps, la fréquence moyenne de desserte s'est amé¬

liorée et que les tarifs ont évolué favorablement, il n'est pas sur¬

prenant que le nombre- des usagers ait augmenté (ce phénomène a aussi

été observé à la même époque sur le réseau de transports londonien

par exemple). La vraie question à poser est évidemment celle de l'in¬

cidence de l'action considérée sur la répartition modale et sur le

nombre total des déplacements. On peut déduire du rapport qu'il s'est

produit un report de trafic de la voiture particulière vers les trans¬

ports collectifs ; mais ceci n'est pas démontré, et les données de

contrôle nécessaires ne sont pas fournies. En l'absence de ces élé¬

ments, on ne sait pas avec certitude si l'aménagement de couloirs

réservés aux autobus a eu ou non des incidences positives sur la cir¬

culation en général, et si cette mesure a eu pour effet net de favo¬

riser ou de défavoriser l'activité économique globale de la ville.

1 ) LAPEYRE, "Mesures prises en faveur des transports en commun de
surface" dans Evaluation des politiques de circulation pour l'a¬
mélioration de l'environnement urbain, OCDE, Paris 1976, p. 153
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6. HORAIRES DE TRAVAIL VARIABLES

Les effets du décalage des horaires de travail sont également

révélateurs de la convergence ou de l'opposition qui peuvent exister

entre la politique des transports et la promotion de l'économie ur¬

baine. La modification sélective des horaires de travail, de façon

à écréter les pointes des demandes de transports collectifs et d'es¬

pace routier, est évidemment un remède à la saturation qui est préco¬

nisé depuis longtemps même s'il n'est guère appliqué dans la pratique.

On remarque en général qu'un ajustement mineur des demandes de pointe

peut avoir, en réduisant les encombrements à la marge, des effets bé¬

néfiques plus que proportionnels pour les usagers des transports col¬

lectifs comme pour ceux de tous les autres modes. La méthode utilisée

pour réaliser cet ajustement est toutefois importante. Si la modifi¬

cation des horaires de travail est imposée par la voie réglementaire

-celle qui est ordinairement proposée- elle entraîne un coût, sous

la forme d'un accroissement des contraintes qui pèsent sur le recru¬

tement de main-d'oeuvre par les entreprises. Ce coût peut être, ou

ne pas être, plus que compensé par la baisse des coûts spécifiques

des déplacements pendulaires des travailleurs. En effet, le désir de

travailler ou de ne pas travailler dans le centre ne tient pas sim¬

plement au coût des trajets : tout un ensemble d'éléments détermine

les avantages qui sont liés aux différentes options géographiques qui

s'offrent aux travailleurs. Il peut comprendre notamment, la faculté

d'utiliser les possibilités généralement supérieures du centre ville

hors des heures de travail. La jouissance de ces avantages, qui peu¬

vent être plus ou moins marqués selon le moment de la journée, risque

d'être contrariée par la modification des horaires de travail. Qui

plus est, la modification imposée des horaires de travail contraint

le travailleur à adapter en conséquence son organisation domestique,

ce qu'il ne peut manquer de considérer comme un coût. Il en va tout

autrement si au lieu d'imposer des horaires décalés aux travailleurs,

on leur laisse la faculté de choisir librement leurs heures de tra¬

vail (éventuellement dans certaines limites libérales). Ceci représen¬

te pour eux un facteur certain d'avantages. S'il en résulte un étale¬

ment des horaires de travail, c'est que les coûts de déplacements

pendulaires auront diminué, dans une mesure concordant nécessairement
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avec l'accroissement de la propension à vouloir travailler dans le

centre. L'opération que l'on a menée à Newcastle pour instaurer l'ho¬

raire variable et dont on a contrôlé les effets sur la circulation

mérite d'être relatée ici (1).

Cette opération concernait un complexe administratif dépendant

du Ministère de la Santé et de la Sécurité Sociale dont l'effectif

de quelque 10 000 personnes se composait majoritairement de person¬

nel de bureau. Le stationnement automobile aux abords des bâtiments

était illimité et, aux heures de pointe, les entreprises locales de

transport en commun doublaient beaucoup de leurs services, voire or¬

ganisaient des services spéciaux pour satisfaire la demande suscitée

par cette forte concentration de travailleurs. Jusqu'en janvier 1976,

des horaires de travail rigides avaient été appliqués (8 h 15-16 h 25),

Après l'instauration de l'horaire variable, les employés devaient

être présents pendant une plage de temps fixe s 'étendant de 9 h 30 à

15 h 30 mais pouvaient autrement arriver et partir entre 7 h 30 et

18 heures ; ils pouvaient aussi repartir à leur convenance le nombre

total d'heures de travail requis dans le mois. C'était là un énorme

assouplissement des contraintes de travail qui leur laissait une li¬

berté considérable pour choisir le moment de leurs déplacements. La

rigidité de la situation antérieure était telle que l'on avait dû

interdire les sorties de voitures des parcs de stationnement entre

16 h 15 et 16 h 30, afin de protéger les piétons.

Les résultats, que l'on a mesurés grâce à des enquêtes avant/

après, ont été remarquables. Les arrivées de véhicules entre 7 h 30

et 8 h 30 du matin sont tombées de 84 % à 71 %, et les départs effec¬

tués entre 16 h et 17 h de 81 % à 60 %. Les pointes observées à l'in¬

térieur de ces périodes d'affluence ont été pratiquement éliminées ;

les embouteillages à cet endroit ont quasiment disparu. Les change¬

ments intervenus dans l'utilisation des modes de transport sont éga¬

lement intéressants. On a vu diminuer le taux d'occupation des voi¬

tures, exceptionnellement élevé auparavant en raison de la forte pro¬

portion de femmes et de la faiblesse relative des revenus : la pro¬

portion de voitures ne transportant qu'une seule personne est passée

de 50 à 55 %. Le nombre des véhicules garés sur place a augmenté de

6 %, certains travailleurs ayant cessé de parquer leur voiture dans

1 ) Somme Effects of Flexible Working Hours on Traffic Conditions
at a large Office Complex. Traffic Advisory Unit, Department of
Environment, Février 1977.
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les rues adjacentes comme ils le faisaient avant pour échapper aux

interdictions temporaires de départ. Fait plus important, la demande

de pointe des transports collectifs a diminué ; la Tyne and Wear PTE

a pu ainsi supprimer 4 des 19 services spéciaux qu'elle assurait aux

heures d'affluence.

Sur le plan de la promotion des transports collectifs ou, a

fortiori, de la mise en commun des voitures particulières, l'instau¬

ration de l'horaire variable a eu des effets pervers négatifs. Il est

néanmoins possible qu'elle ait été indirectement bénéfique par le

biais de ses effets sur les coûts d'exploitation des services d'auto¬

bus. On sait qu'au Royaume-Uni comme dans beaucoup d'autres pays oc¬

cidentaux le coût marginal de l'exploitation des autobus aux heures

de pointe est extrêmement élevé. Les changements intervenus ont dû

rapprocher le niveau des coûts supportés par la Tyne and Wear PTE

de celui de ses recettes. Si le niveau des subventions n'a pas varié,

ces dernières ont donc pu être employées à renforcer les services as¬

surés à d'autres moments ou en d'autres lieux. Cette modification de

la structure dès coûts et, par conséquent, des caractéristiques de

l'offre, a probablement un impact beaucoup plus important sur le ni¬

veau des services que les efforts qui, comme ceux déployés à Nottin¬

gham, visent directement à modifier les conditions des arbitrages

entre la voiture particulière et l'autobus.

L'adoption de l'horaire variable ayant été volontaire comme on

l'a dit plus haut, on se trouve ici, chose rare, en présence d'un cas

où selon toute certitude il s'est produit une évolution favorable à

la zone d'implantation de ce complexe administratif (celui-ci est

situé à 5 km du centre de Newcastle mais sa taille et l'influence

qu'il exerce rendent la situation comparable à celle qui pourrait

être observée dans un centre ville). Le changement qui l'a déclen¬

chée est, certes, étranger aux caractéristiques des transports -il a

été réalisé dans le cadre de négociations nationales sur les salaires

et les conditions de travail. Mais on peut prédire avec certitude que

les travailleurs seront de plus en plus nombreux à obtenir cet élar¬

gissement de leur liberté concernant le choix de leurs horaires. Or,

à en juger d'après les résultats constatés à Newcastle, il s'agit là

d'une tendance foncièrement (bien qu'exceptionnnellement) favorable

à l'activité des centres villes, tendance tout à fait propre à modi¬

fier la position de ces derniers vis-à-vis des zones concurrentes.

La raison en est principalement que l'horaire variable est le plus

prisé là où les compléments à la souplesse qu'il offre sont le plus

concentrés. Logiquement, il est d'autant plus facile de se livrer à

des activités extraprofessionnelles que les structures permettant

d'entreprendre celles-ci sont denses ; c'est pourquoi 1' attractivité
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de la localisation et la souplesse des horaires de travail jouent ici

un rôle essentiel. Ces activités extraprofessionnelles peuvent béné¬

ficier en retour de la flexibilité des conditions au niveau de l'of¬

fre de main-d'oeuvre. Il est probablement déjà vrai que les concur¬

rents les plus formidables des centres villes -les centres commerciaux

des banlieues- recourent très largement à la main-d'oeuvre temporaire

et à temps partiel afin de rester ouverts toute la semaine. L'inscrip¬
tion du principe de l'horaire variable dans tous les contrats de tra¬

vail contribuerait à modifier les conditions actuelles de la concur¬

rence. (Vu le scepticisme croissant à l'égard du développement des

transports en commun, on pourrait même encourager davantage l'aména¬

gement en centre ville de complexes commerciaux analogues à ceux des

banlieues, et donc nécessairement dotés, pour être viables, d'une

grande capacité d'accueil des automobilistes^

Enfin on peut trouver des avantages potentiels à adapter les mo¬

dèles de transport à cette évolution en faveur de l'horaire variable.

Assortis de techniques d'enquêtes appropriées, ces modèles permet¬

traient de faire d'utiles observations sur les comportements relatifs

aux transports qui ne sont pas déterminés par les contraintes d'arri¬

vée et de départ à heures fixes. Ces données seraient particulièrement

précieuses pour la réalisation des études sur la valeur du temps qui,

jusqu'à présent, et en dépit de la validité qu'elles présentent à bien

d'autres égards, ont presque toujours pâti d'une variation incontrôlée

de ces contraintes.
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7. CONTRAINTES RELATIVES A LA CIRCULATION INTER-URBAINE .

Au Royaume-Uni comme dans la plupart des autres pays, les mesures

de restrictions à la circulation inter-urbaine pèsent surtout sur

les poids lourds. Celles qui ont le plus d'incidence sur le coût et

le déroulement des opérations de transport sont les contraintes na¬

tionales à caractère général qui s'appliquent aux véhicules utili¬

taires de différentes catégories de taille : taxes différentielles,

limitation de vitesse pendant les heures ouvrables et interdictions

absolues frappant les véhicules d'un certain poids. Assez curieuse¬

ment, les tentatives de mesure de ces incidences ont été très rares

ces derniers temps au Royaume-Uni ; aucune ne mérite d'être étudiée

dans le contexte qui nous intéresse -celui des restrictions matériel¬

les à la circulation. (Il ne faut pas chercher loin la raison de cet¬

te indifférence relative : le Royaume-Uni ayant maintenant admis de

se conformer avec plus ou moins de diligence aux réglementations de

la CEE, il n'a plus de sens d'essayer de sensibiliser l'opinion aux

coûts d'adaptation supportés par les transporteurs routiers).

On s'est surtout intéressé à la possibilité de cantonner sur

des itinéraires spécifiés les poids lourds appartenant à des catégo¬

ries de poids restant à déterminer. La "Heavy Commercial Vehicles

(Controls & Régulations) Act" (Loi sur les restrictions et réglemen¬

tations applicables aux véhicules utilitaires lourds) de 1973, géné¬

ralement dénommée "Loi DYKES", d'après le nom de son auteur princi¬

pal, impose aux autorités locales de réaliser des études et d'établir

des plans d'aménagement de la circulation locale des poids lourds,

afin de protéger ou améliorer l'environnement ; ces mêmes autorités

sont également tenues de publier au moins une réglementation du tra¬

fic. Au niveau national, le Gouvernement a examiné la possibilité de

définir, dans l'intérêt de la protection de l'environnement, ce que,

lors de contacts avec les transporteurs, on avait appelé "un reseau

national cohérent" pour le trafic de poids lourds à moyenne et longue

distance. En 1974, un réseau de 3 100 miles (4990 km) fut discuté.

Bien que ce projet particulier ait été par la suite rejeté, l'idée

d'établir une restriction à la circulation des poids lourds, apparut

à nouveau dans le document consultatif du Gouvernement sur la poli¬

tique des transports en 1976 (1).

1) Voir Transport Policy, op. cit. : parag. 8.17 qui mentionne "a na¬
tional system of lorry routes" ;
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Le projet d'établissement d'un réseau de 3 100 miles exigeait

une étude nationale des itinéraires suivis par les poids lourds

dans laquelle le Ministère de l'Environnement s'efforça d'établir les

coûts des effets des restrictions et de déterminer les avantages qui

en résulteraient pour l'environnement ; cette étude demeure le travail

le plus important réalisé au Royaume-Uni sur ce problème. Dans la

pratique, il s'est avéré impossible de quantifier les effets positifs

sur l'environnement ; comme on le verra une nouvelle tentative en ce

sens fut entreprise plus tard à l'échelon local. Dans le cadre de cet¬

te étude on avait obtenu des transporteurs une description détaillée

des itinéraires qu'ils empruntaient effectivement sur l'ensemble du

territoire de l'Angleterre. Puis on avait établi de nouveaux itiné¬

raires nationaux de différents kilométrages, en partant de l'hypothè¬

se que les véhicules gagneraient la route principale (de la catégo¬

rie "A") la plus proche, et de là le réseau réglementaire par les

voies de raccordement les plus courtes. Il était également supposé

que l'ordre de succession et la nature des opérations effectuées par

chaque poids lourd ne seraient pas modifiés (il était donc exclu

d'envisager de modifier des relations commerciales afin de réduire

au minimum les coûts liés aux déroutements des camions) . Les résul¬

tats sont intéressants à deux points de vue : celui des coûts abso¬

lus des mesures (dont on avait d'abord supposé qu'ils diminueraient

en1983 sur les réseaux supposant les plus fortes restrictions), et

celui du comportement de ces coûts à mesure que se rétrécissaient les

réseaux théoriques établis.

Diriger les véhicules de 16 tonnes et plus vers le réseau de

3100 miles aurait, selon les estimations, coûté 225 millions de li¬

vres par an en 1985 ; ce chiffre avait été calculé en fonction des

coûts marginaux à long terme de 1 ' exploitation des véhicules, c'est-

à-dire compte-tenu de l'évolution des opérations de transport et des

parcs de véhicules jusqu'à cette date, mais non des frais généraux

des transporteurs. Les taxes payées par ces derniers, et notamment

les taxes de carburant, n'avaient pas non plus été prises en compte,

de façon que le résultat obtenu mesure en quelque sorte le "coût so¬

cial d'opportunité" des restrictions. Cependant les effets sociaux

mesurés ne comprenaient pas les effets externes possibles de ces res¬

trictions et par exemple les éventuelles variations des coûts liées

aux encombrements ou des dépenses de voirie : ceci était probable¬

ment réaliste étant donné que les voies en question étaient de bon¬

nes routes inter-urbalnes et que la catégorie de véhicules touchés

en principe par les mesures ne représentait que 5% environ du volume

global de la circulation sur ces liaisons. (A l'époque de l'étude

120 000 véhicules environ appartenaient à cette catégorie, mais l'on

pouvait s'attendre que leur nombre soit beaucoup plus important dans

les années 80) .

48



Aucune estimation n'a été faite officiellement des répercus¬

sions que ces 225 millions de livres (aux prix de 1974) pourraient

avoir sur l'élévation des coûts industriels ou autres, mais l'énor-

mité de cette somme apparaîtra si on l'évalue en fonction du parc

total de véhicules susceptible d'exister en 1983, en se fondant sur

les chiffres de l'époque de l'étude et sur les accroissements proje¬

tés pour les mêmes véhicules jusqu'à l'année précitée. Si l'on rap¬

porte ces 225 millions de livres à la branche inférieure puis à la

branche supérieure de la fourchette des tailles de véhicules classés

dans la catégorie de poids bruts des 16 tonnes et plus on peut esti¬

mer qu'ils représentaient environ 18 % des coûts globaux correspon¬

dants (1). C'est là, potentiellement, une taxe formidable sur les

transports routiers. En outre, les effets positifs supposés sur l'en¬

vironnement auraient été obtenus à un coût marginal des véhicules

croissant très brutalement avec la diminution de la longueur du ré¬

seau ainsi créé. On estimait en effet que l'instauration d'un réseau

pour les poids lourds de 10 000 miles aurait coûté seulement 20 mil¬

lions de £ en 1983. A ce niveau de restriction de la circulation, les

détournements seraient de fait infimes et, par conséquent, négligea¬

bles les avantages qui en découleraient pour l'environnement. Un ré¬

seau de 4 300 miles aurait entraîné des coûts pour les véhicules de

140 millions de £ et un réseau de 3 800 miles des coûts de 170 mil¬

lions de £, estimations qu'il convient de comparer avec le coût en¬

visagé de 225 millions de £ pour un réseau de 3 100 miles. Les dif¬

férences ainsi constatées de longueur du réseau soit respectivement

5 700, 500 et 700 miles, correspondant à une réduction marginale des

coûts totaux de 120, 30 et 55 millions de £, auraient impliqué en

fait pour chaque type de réseau des coûts véhicule par mile de res¬

pectivement 21 000, 600 000 et 785 000 £.

Il n'est donc pas surprenant que lorsque dans les documents

consultatifs sur la politique des transports, fut à nouveau proposé

de restreindre la circulation des poids lourds, les milieux du trans¬

port routier aient répondu que si l'on voulait véritablement amélio¬

rer l'environnement, il fallait améliorer les routes, en construisant

par exemple des évitements et des voies de ceinture pour la circula¬

tion de transit qui constituait à leur avis le problème principal.

Un jugement caractéristique prononcé à l'égard du réseau national que

le Ministère de l'Environnement proposait d'instituer, et qui se com¬

posait d'itinéraires déjà empruntés par les poids lourds entre les

1 ) En supposant que le nombre des véhicules soit de 160 000 et leur
coût d'exploitation unitaire de 8 000 livres par an, soit aux
prix de 1974, 1/3 de plus qu'en 1973, compte-tenu de l'augmenta¬
tion des distances parcourues.
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grandes villes, était qu'il devrait être "sensiblement élargi" et

que les itinéraires en question devraient être conseillés, et non

imposés (1). On n'a pas encore établi de réseau national poids lourds

et il est peu vraisemblable qu'on le fasse prochainement.

En attendant, la législation locale doit faire face. Les actions

en la matière sont à l'initiative individuelle des autorités locales,

et des travaux de recherche appropriés doivent être stimulés. Can¬

tonner les poids lourds sur les itinéraires donnés exige en effet

que l'on construise des modèles d'itinéraires détaillés, encore que

simples dans leur principe, puis, ce qui est plus difficile, que l'on

détermine leurs incidences sur les coûts et les opérations de trans¬

port et enfin, ce qui prête à plus de controverses, que l'on procède

aux mesures d'impact sur l'environnement qui sont nécessaires pour

faciliter l'appréciation de projets précis. La principale étude ef¬

fectuée au Royaume-Uni dans ce domaine a été réalisée conjointement

par le TRRL et le Conseil du Comté du Hertfordshire et concerne une

zone de ce Comté. Cette étude, et les travaux sur lesquels elle s'ap¬

puie soulèvent d'intéressantes questions (2).

Elle consiste essentiellement en diverses évaluations coût-

efficacité. Un indice de la dégradation ou de l'amélioration de l'en¬

vironnement est comparé aux coûts résultant du confinement des poids

lourds sur différents réseaux ; ceci est fait pour chaque catégorie

de poids brut des véhicules de façon que l'on puisse juger de l'in¬

cidence des restrictions sur des véhicules de poids différents. En

ce qui concerne l'environnement, on a utilisé l'indice traditionnel

de mesure du bruit de la circulation -L10 dB (A)- jugé représentatif

de l'ordre de grandeur des effets d'éléments comprenant le bruit,

les gaz d'échappement, les vibrations, la poussière et la saleté, les

phénomènes de cloisonnement, les nuisances d'ordre esthétique et la

crainte des accidents. Un indice des nuissances (3) imputable aux

poids lourds a également été établi à partir d'évaluations indivi¬

duelles de la "gêne globale" occasionnée par les véhicules de trans¬

port de marchandises et c'est cet indice (qui présente vraisemblable¬

ment une forte corrélation avec l'indice ne mesurant que le bruit)

qui a été utilisé dans l'étude portant sur le Hertfordshire.

1) Routes for Heavy Lorries. Document présenté par la Freight Trans¬
port Association concernant l'étude établie par le Ministère de
1 ' Environnement .

2) An Analysis of the Study by the Hertfordshire County Council for
the Heavy Commercial Vehicle Act : A.W. CHRISTIE and M. HALL,
TRRL Report 759, 1977.

3) Page 9, CHRISTIE and HALL, op. cit.
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Un camion n'excédant pas 3,5 tonnes de poids brut (c'est-à-dire

transportant environ 1,5 tonne) est affecté d'un coefficient de nui¬

sance égal à 1. Ainsi qu'il paraît approprié d'après les résultats

d'enquêtes antérieures sur les attitudes, la gêne occasionnée est

considérée comme proportionnelle au poids brut du véhicule ; le coef¬

ficient le plus élevé est égal à 10,9 et est attribué aux véhicules

d'un poids brut supérieur à 28 tonnes. On tient compte de la propor¬

tion des poids lourds en question dans la circulation, mesurée en

"unités voiture-automobile", de sorte que l'importance des nuisances

dues aux poids lourds augmente lorsque la circulation globale diminue

(pour 1 500 unités voiture-automobile, le coefficient est égal à une

tonne ; pour 1 500 unités, le coefficient est de 10). Ces coefficients

de nuisance sont alors appliqués aux liaisons des réseaux affectés

compte-tenu du nombre relatif de piétons ou de ménages touchés. L'in¬

cidence de toute modification concernant un véhicule de transport de

marchandises d'un poids donné correspond par conséquent au produit

du coefficient de nuisance du véhicule et du chiffre de la population

susceptible d'être gênée par ces nuisances, population ventilée en

piétons et ménages de riverains.

Etant donné que les observations sur lesquelles on se fonde

concernent des nuisances relatives, la méthode n'implique évidemment

aucune évaluation des avantages ou des pertes absolues qui résultent

pour l'environnement des changements opérés. De même, les évaluations

de coût ne portent que sur les variations des coûts d'exploitation ;

on n'a pas tenté de calculer le résultat global de multiples réamé¬

nagements d'itinéraires, ni de prédire l'effet que les variations de

coûts peuvent avoir sur les résultats de l'exploitation des camions

par le biais d'une variation de la demande de services. (Pour modé¬

liser les itinéraires on s'est servi d'une matrice d'origine -desti¬

nation fixe). Il n'y a donc pas non plus d'évaluation finale sur ce

point. (En principe, on pourrait en effectuer une puisque les élas¬

ticités-prix de la demande de transport ont été calculées). Certaines

conclusions relativement importantes pour la détermination d'une po¬

litique peuvent néanmoins être tirées de ce type de calcul.

Dans l'étude portant sur le Hertfordshire par exemple, on a

testé quatre zones de poids des véhicules et trois types de réseaux

-dense, moyen et élémentaire- définis par le nombre plus ou moins

grand des liaisons routières que les poids lourds étaient autorisés

à emprunter. Deux hypothèses ont également été envisagées en ce qui

concerne les trajets jusqu'au lieu de destination finale ou depuis

le lieu d'origine des transports qui se situaient dans la zone étu¬

diée : l'accès libre et l'accès imposé. Dans le premier cas, les

poids lourds pouvaient en principe accéder au réseau désigné ou le

quitter à l'endroit de leur choix : dans le deuxième cas, ils étaient
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censés réduire au minimum leur temps de circulation hors du réseau.

L'étude exigeait donc que l'on connaisse dans le détail l'origine et

la destination des camions. Les principaux résultats observées ont été

les suivantes (les éléments de coût ont été calculés nets d'impôt,

aux prix de 1975, afin de rendre compte des "coûts sociaux d'oppor¬

tunité". Ils sont donc inférieures aux éléments de dépenses inscrits

en comptabilité par les transporteurs). Cf. Tableau 6.

Pour sélectionner le système à retenir on avait raisonné comme

suit : le principe de l'accès libre paraît plus avantageux que le

principe d'accès imposé (qui entraîne des coûts plus élevés pour une

moindre amélioration de l'environnement). Parmi les options "accès

libre", le réseau élémentaire semble également plus avantageux que

le réseau moyen. Si l'on compare le réseau dense et le réseau élémen¬

taire, "l'amélioration de l'environnement est beaucoup plus important

dans le cas de ce dernier réseau que dans celui du réseau dense, alors

que les coûts correspondants ne sont que légèrement plus élevés. Le

réseau élémentaire -comportant peu d'itinéraires autorisés- apparaît

donc, à la condition que l'accès y soit libre, comme la solution in¬

diquée.

La logique de ce raisonnement semble inattaquable du moins

jusqu'à la dernière étape où, bien évidemment, la véracité de la re¬

marque sur les "coûts légèrement supérieurs" du réseau élémentaire

n'est pas garantie. Etant donné que d'après le Tableau, les deux der¬

nières options exigent un arbitrage -augmentation des coûts ou amélio¬

rations de l'environnement- mais que l'amélioration de l'environne-

ne peut être évaluée, il est à l'évidence impossible de choisir entre

elles. Il est d'ailleurs signalé un peu plus loin dans la même étude

que de toute façon, l'affectation sur les réseaux de référence posant

de grands problèmes, les coûts ne peuvent être considérés que comme

des critères de classement (1)

L'exercice présente néanmoins le mérite incontestable d'élimi¬

ner d'autres options. Les critères de sélection finale d'une limite

de poids (pour le réseau élémentaire) ont été qualifiés de "subjec¬

tifs". Le chiffre de 16 tonnes a été retenu d'une part, parce que

si l'on descendait à 11 tonnes les coûts augmentaient brutalement et

plus que proportionnellement à l'amélioration de l'environnement, et

d'autre part, parce qu'il fallait tenir compte des problèmes d'appli¬

cation pratique du système, et notamment du fait que les véhicules

sont classés selon le nombre d'essieux. D'une manière plus générale,

1) Page 10, op. cit.
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Tableau 6

RAPPORTS OBSERVES ENTRE L'AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT ET L'ACCROISSEMENT DES COUTS D'EXPLOITATION DES

VEHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES

Etude HERTS

Ul
ui

Poids brut

du véhicule

à vide en

tonnes

Libre accès au réseau Accès imposé au réseau

Réseau

dense

Réseau

moyen

Réseau

élémentaire

Réseau

dense

Réseau

moyen

Réseau

élémentaire

RN ** CS * RN CS RN CS RN CS RN CS RN CS

24

16

11

74

3

3

5

6

.04

.05

.08

.09

8

13

17

18

.08

.14

.26

.28

8

13

17

19

.05

.07

.11

.12

1

2

2

2

.04

.05

.08

.09

8

15

16

20

.14

.25

.62

.78

10

16

20

20

.14

.28

.74

.97

CS

RN

Coûts supplémentaires en millions de livres par an

Réduction des nuisances. Les niveaux de nuisances considérés correspondaient à la somme des produits
des excès de bruit et des chiffres des populations susceptibles d'en être affectés. L'excès de bruit
était défini comme : "la quantité dont les pointes sonores dépassent un certain niveau, considéré
comme acceptable", (page 9 ), en l'occurence, 65 dB (A). La vitesse et la composition de la circula¬
tion ainsi que la pente des routes avaient été pris en compte (voir appendice page 17 op. cit.)

Source : Tableaux 2 et 3 op. cit.



les résultats illustrent cette conclusion apparemment raisonnable,

que les gains en matière d'environnement diminuent brutalement à la

marge lorsque des mesures plus restrictives sont imposées (voir la

comparaison entre les résultats des réseaux moyens et élémentaires).

Ceci résulte nécessairement du fait que si les effectifs des popula¬

tions affectées peuvent être extrêmement variables, ils se concentrent

néanmoins très probablement sur, ou à proximité, des grands itinérai¬

res nécessairement empruntés par les camions de transport inter-urbains

(cependant on ne cherche pas à expliquer le fait, contraire à l'in¬

tuition, que les coûts sont plus élevés sur le réseau moyen avec ac¬

cès libre). Le réseau élémentaire (celui qui est jugé préférable)

correspond à peu près à un réseau national de liaisons principales

(autoroutes et routes principales de la catégorie A).

Le système de restrictions retenu ici était du type "entrée

interdite sauf nécessité d'accès". Il fut jugé impossible dans cette

étude d'expérimenter dans la pratique des restrictions au moyen de

contrôles d'accès appliqués à tous les véhicules désignés, y compris

les véhicules ayant une destination locale ou ceux en transit, ce

qui aurait impliqué des calculs à propos des modalités et des effets

des transferts de frets vers des véhicules plus petits échappant au

contrôle.

Cette caractéristique permet de faire quelques comparaisons

avec des études parallèles, qui ont été effectuées dans d'autres ré¬

gions urbaines. L'étude détaillée consacrée par exemple à Swindon

(ville de 125 000 habitants située à 125 km à l'Ouest de Londres)

aboutissait également à la conclusion qu'il était préférable de fixer

à 16 tonnes le seuil de poids des véhicules soumis à réglementation

(1). On estimait qu'il en résulterait une réduction des nuisances

(définies comme précédemment) de 20 % pour un coût d'environ 4 p.

par habitant et par an. Malheureusement, les deux études n'ont pas

fait l'objet de comparaisons directes : nous pouvons toutefois rele¬

ver que ces 4 p. représentent le solde net de deux catégories de

coûts qui varient inversement : lès coûts imposés aux véhicules lourds

de transport de marchandises et les coûts décroissants des encombre¬

ments (ces derniers représentent à peu près les 2/3 des premiers). La

réduction des encombrements n'interviendrait évidemment pas hors des

agglomérations ; les coûts qui se dégagent de l'étude Herts sont de

1) SWINDON Freight Study : Assessment of Possible No-Entry except
for Access Controls, M CUNDELL, C. DEAVES, D.R. EDMONDSON
and S. P. McCARTHY. TRRL Report 792, 1977
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l'ordre de 60 p. par an et par habitant. Ceci donne à penser que les

restrictions à l'accès à certaines routes donnent de meilleurs résul¬

tats sur le plan coût-efficacité dans les villes que sur les liaisons

inter-urbaines ; la prise en compte des résultats concernant la réduc¬

tion des nuisances n'infirme apparemment pas cette constatation. (Ces

derniers résultats sont fondés sur un indice de nuisance sensiblement

différent de celui de l'étude Herts et concernent les camions de plus

de 8,5 tonnes, et non 7,5 tonnes comme dans le Tableau 6. Il semble

toutefois que les améliorations mesurées soient du même ordre de gran¬

deur). L'étude relative à SWINDON a également démontré que les coûts

augmentaient d'autant plus fortement que les zones soumises à restric¬

tion étaient peu étendues, et que les résultats les plus favorables

étaient obtenus lorsque les restrictions étaient appliquées à l'en¬

semble du périmètre urbain. En résumé, il paraît donc ressortir des

études effectuées au Royaume-Uni que les restrictions frappant les

itinéraires empruntés par les poids lourds seront plus profitables

si elles sont utilisées exclusivement dans les villes ; il semble

que la politique actuelle des pouvoirs publics soit conforme à cette

conclusion.

Les résultats des travaux que l'on vient de décrire penchent

en faveur du libre accès au réseau poids lourds. Ceci veut dire que

les considérations de taille et de poids des camions ne doivent en¬

traver que relativement peu les opérations de ramassage et de livrai¬

son. Les résultats reflètent d'ailleurs le caractère relativement mo¬

déré des restrictions qui pèsent actuellement sur ces opérations au

Royaume-Uni. A Londres par exemple, la limite de 40 pieds de long

(12 mètres 20) au-delà de laquelle l'accès au centre est interdit;

n'empêche que les plus gros véhicules, comme par exemple, les grands

camions-citernes, d'y effectuer des ramassages ou des livraisons.

Dans la plupart des opérations commerciales de transport, les camio-

nages inter-urbains de dépôt à dépôt par véhicules de grande capaci¬

té sont de toute façon associés à l'utilisation de véhicules plus

petits pour les ramassages et les livraisons dans les grandes villes.

Un certain scepticisme s'impose toutefois en ce qui concerne les in¬

cidences de restrictions plus sévères sur l'accroissement des coûts.

Jusqu'à présent, le Gouvernement et les autorités locales semblent

persuadés que les surcroîts de coûts craints par les transporteurs

doivent inciter à la prudence ; cette position est en soi raisonna¬

ble vue le caractère hypothétique des démonstrations sur ce point.

Cependant, le raisonnement adopté pour établir ces variations paraît

relativement étroit et certaines considérations découlant des argu¬

ments que l'on a développés dans les sections précédentes donnent à

penser que les résulatats d'une étude plus complète de la question

seraient peut-être plus favorables aux restrictions.
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En 1974, par exemple, la Freight Transport Association (Asso¬

ciation des transporteurs de marchandises) a publié "Planning for

Lorries", ouvrage qui couvrait de nombreux aspects de la réglementa¬

tion de la circulation des poids lourds et dont les conclusions peu¬

vent être considérées comme extrêmement proches de la thèse qui a

inspiré les mesures adoptées depuis : en effet, on y admettait d'une

manière générale la nécessité d'effectuer des "changements radicaux"

dans "certains domaines" afin "d'améliorer l'environnement", mais en

faisant observer "qu'il convenait de ralentir le rythme de lancement

de nouveaux systèmes" de façon que l'on puisse "procéder utilement

à des réévaluations et des bilans" (1) (les autorités locales en par¬
ticulier venaient de se trouver confrontées à la Loi DYKES mentionnée

plus haut à un moment très inopportun, alors qu'une vaste réorganisa¬

tion du système d'administration local était en cours). En ce qui

concerne la question de la limitation du poids des camions de livrai¬

son, on notait que "une grande partie des livraisons de produits

alimentaires" était effectuée au moyen de véhicules de 5 tonnes de

poids à vide, et on faisait observer que "la limitation à 3 tonnes

du poids à vide des véhicules autorisés à pénétrer dans les agglomé¬

rations pourrait doubler le coût de la distribution des produits ali¬

mentaires", (p. 4 op. cit.). Les comparaisons des coûts généraux fai¬

tes par les auteurs de l'ouvrage pour des camions de poids différents

font toutefois ressortir une variation de l'ordre de 50 %, tous frais

compris, dans l'hypothèse du remplacement standard des véhicules de

taille supérieure par des véhicules de taille inférieure (2).

Dans ce type de calculs on suppose que les horaires de travail

sont, dans tous les cas, les horaires normaux et que la même quanti¬

té de marchandises doit être livrée aux mêmes endroits : les trans¬

porteurs insistent souvent sur ce postulat pour souligner "qu'il faut

bien que le commerce continue". Plusieurs considérations incitent

1) Planning for Lorries : An F. T. A. Guide to Lorries and Traffic
Management, 1974, p. 19

2) Voir p. 25 op. cit. Sont indiqués les coûts qui correspondent à
des fourgons à caisson de 4,5 tonnes et 3,5 tonnes de poids à
vide. Les coûts horaires autorisent semble-t-il à considérer que
le volume des livraisons effectuées serait le même dans les 2 cas.

Le remplacement des fourgons de 4,5 tonnes par des fourgons de
3,5 tonnes accroîtrait les coûts d'environ 29 % si l'on se réfè¬
re à la charge utile, définie comme la différence entre le poids
brut et le poids vide. L'extrapolation des calculs pour des four¬
gons de 5 et 3 tonnes de poids à vide élève l'écart de coûts ob¬
tenus à environ 50 %.
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toutefois à penser que ce chiffre de 50 % est peut-être encore trop

élevé. On peut remarquer en premier lieu que la substitution ne con¬

cernerait pas tous les véhicules de livraison, beaucoup ne seraient

pas affectés. Deuxièmement, elle impliquerait nécessairement une di¬

minution du nombre des livraisons effectuées par véhicule. Ceci est

pris en compte dans les calculs, dans la mesure où l'on a supposé

que les camions de poids inférieur seraient plus nombreux ; mais la

réduction du nombre des livraisons effectuées par trajet implique

aussi une sélection plus soigneuse du moment et des modalités de cha¬

que livraison. Troisièmement, les contraintes qui ont une incidence

sur les livraisons urbaines sont actuellement en train de se modifier

(restrictions relatives aux heures de livraison, interdictions de

stationner et de charger des marchandises en certains endroits don¬

nés...). En soi, ces changements sont plutôt favorables aux véhicu¬

les de moindre capacité, dont la souplesse d'utilisation est plus

grande. En conséquence, les termes de l'alternative favorable à l'u¬

tilisation des véhicules de grande taille -à savoir économie de temps

pour les trajets vers les dépots ou allongement des intervalles sépa¬

rant les livraisons- risquent de se trouver sensiblement modifiés

dans la pratique. Il serait assez surprenant que leur comparaison ré¬

vèle dans tous les cas un écart suffisant pour que l'accroissement

de coût à escompter passe de 50 à 100 %.

Le fait que le chiffre de 50 % doit être considéré comme un

maximum se trouve confirmé dans une certaine mesure dans une étude

des opérations de livraison et de ramassage effectuées dans le cen¬

tre de SWINDON (1). Cette étude d'un échantillon d'opérations effec¬

tuées en 1973 aboutissait à la conclusion que la limitation à 3 ton¬

nes du poids des véhicules à vide ramènerait leur poids brut moyen

de 12,3 tonnes à 6,6 tonnes (le premier de ces chiffres correspon¬

dant à un poids minimal à vide de 4,5 a 5 tonnes). Trois variables,

représentatives d'éléments de coût différents mais importants avaient

été prises en compte : le nombre des véhicules utilisés, qui déter¬

minait aussi le nombre de conducteurs requis, le kilométrage parcou¬

ru et la consommation de carburant. On a constaté que ces variables

augmenteraient de 44 %, 63 % et 24 % respectivement (2). Il est in¬

téressant de noter qu'une autre étude, portant sur la même ville et

tendant à déterminer l'échelle et le coût d'un centre de transborde-

1 ) The Cost of Using Light Vehicles for Town Centre Deliveries and
Collections. J.A. BATTILANA, TRRL, Report 710, 1976.

2) Tableau 10, p. 20, op. cit.

57



ment où tous les véhicules de plus de 3 tonnes de poids à vide aurai¬

ent Rechargé leur. marchandise de façon que les livraisons en ville

soient effectuées par des véhicules plus légers, a permis de consta¬

ter que la plupart des entreprises auraient intérêt à utiliser elles-

mêmes des véhicules plus légers plutôt qu'à conserver leur parc de

poids lourds et à passer par le centre de transbordement, à supposer

que ce dernier soit exploité commercialement (1).

Il convient également de noter que l'instauration de l'horaire

variable et les aménagements divers dont les horaires de travail font

de plus en plus souvent l'objet allègent les difficultés de distri¬

bution car, en général, plus les horaires sont souples, plus la durée

d'ouverture des établissements commerciaux est longue. Par conséquent,

l'horaire variable est peut-être plus intéressant par les effets

qu'il a sur les coûts que par son incidence sur l'offre de main-d'oeu-

vre ; il peut contrebalancer partiellement l'effet des restrictions

portant sur les heures de livraison, voire réduire la nécessité de

ce genre de contraintes, dans la mesure où ces dernières tiennent aux

encombrements et donc à l'existence des "heures de pointe". Enfin,

du point de vue général de l'impact des restrictions, il convient de

mettre en doute cette hypothèse implicite qui veut que la majoration

des coûts des livraisons en zone urbaine n'ait pas d'incidence sur

leur volume. Même si, comme nous venons de le démontrer, on risque

d'exagérer cette incidence lorsqu'on la considère isolément, il res¬

té que les restrictions au poids des véhicules élèvent les coûts

de leur exploitation et que les implantations qui sont touchées par

ces restrictions deviennent du même coup moins attrayantes. A long

terme, les restrictions de cette nature tendent donc forcément à ré¬

duire l'activité sans qu'il en résulte de sensibles avantages pour

l'environnement sur les lieux de livraisons (les améliorations obte¬

nues dans ce domaine profitent plutôt aux riverains des voies emprun¬

tées par les camions.

1 ) Design and Cost of a Transhipraent Depot to Serve SWIDON Town
Centre. J.A. BATTILANA & J.H. HAWTHORNE, TRRL Report 741, 1976
p. 1.
Un rapport sur les transbordements (Report on Transhipment , 1976),
du Lorries and Environment Committee, aboutit à la même conclusion.
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8. REMARQUES FINALES

L'ensemble des arguments développés dans les sections qui pré¬

cèdent soulève d'importants problèmes en ce qui concerne les respon¬

sabilités publiques à l'égard des mesures destinées à restreindre

l'utilisation des véhicules. On a noté dans la section I la complexi¬

té croissante des intérêts qu'il faut prendre en compte ; dans les

sections suivantes on a examiné certains des instruments d'interven¬

tion de plus en plus variés qui sont disponibles. Ces derniers doi¬

vent être considérés en liaison avec les nombreuses autres mesures

spécifiques que nous n'avons pas pu étudier ici. De plus, lorsqu'ils

sont combinés, les instruments d'intervention publique posent un pro¬

blème de synergie : leurs interactions peuvent être plus ou moins

profitables. Comme l'a récemment signalé M.R. WIGAN, dans une étude

exploratoire des effets de la combinaison d'itinéraires imposés pour

les poids lourds et de la perception de péages d'entrée en ville,

ces deux catégories de contraintes -réglementaires et fiscales- peu¬

vent "jouer des rôles complémentaires dans la réalisation d'objectifs

économiques ou relatifs à l'environnement" ; utilisées isolément les

réglementations ne sont pas nécessairement d'une grande efficacité

en ce qui concerne la protection de l'environnement et elles coûtent

à la société des ressources réelles (1).

Nous avons également soutenu qu'il faudrait cerner de plus près

les forces économiques en jeu afin de prédire plus exactement les ef¬

fets de restrictions et nous avons laissé entendre que les possibili¬

tés d'adaptation des techniques traditionnelles de modélisation des

1) The Complementary Rôles of Regulatory and Fiscal Methods of Traffic
Restraint. Transport Research, Vo. 12, p. 63, 1978. Cette étude
portait sur la ville de Coventry, et s'appuyait sur la même base
de données que les études évoquées dans la Section II. Les mesu¬
res de l'état de l'environnement avaient été faites d'après le
niveau du bruit (indice L 10), compte tenu du chiffre de la po¬
pulation affectée et de la pollution atmosphérique.
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transports étaient fortement limitées, et qu'il fallait en conséquen¬

ce renouveler substantiellement la méthodologie dans ce domaine. Les

carences des systèmes actuels ont du moins été reconnues par WIGAN

qui a fait observer "qu'aucun modèle opérationnel en usage actuelle¬

ment ne saurait résoudre adéquatement et simultanément le problème

des encombrements et celui des restrictions pratiques à la régulation

des mouvements des poids lourds" (1).

Les progrès de l'analyse permettront sans doute de percevoir

plus clairement l'articulation entre les intérêts en présence, les

instruments d'intervention publique et leurs effets.

Cependant, ils n'amoindriront pas les conflits que suscitent,

par leur nature même, les propositions précises de restriction des

mouvements des véhicules. On continuera de se heurter à ce qui, dans

l'optique normale de l'analyse coûts-avantages des améliorations de

voiries, apparaît comme le butoir général de toutes les propositions

tendant à modifier les habitudes des usagers, à savoir le fait que

les avantages résultants sont très disséminés (ils profitent à des

usagers très divers, mais à un degré généralement infime), et que

les coûts pour l'environnement sont au contraire concentrés (ils

sont ordinairement supportés par les habitants du lieu, en tant que

riverains des voies en question ou piétons). Les restrictions impo¬

sées aux usagers suscitent généralement les mêmes phénomènes, mais

inverses : leurs coûts sont diffus et leurs avantages concentrés. Il

faut donc trouver un moyen de décider qui doit gagner et qui doit

perdre, chose qui devient d'autant plus difficile -et non le contrai¬

re- que les intérêts à prendre en compte sont plus nombreux et que

la capacité de répartir les incidences des restrictions s'améliore

effectivement .

On pourrait poser ici de nombreuses questions sur les moyens

de modifier éventuellement les systèmes de prise des décisions in¬

fluant sur les contraintes en cause ; le cadre du présent document

1) Op. cit. p. 56. Il montre comment on pourrait développer les mo¬
dèles traditionnels de façon qu'ils puissent traiter de manière
plus satisfaisante les mouvements des poids lourds et leurs ef¬
fets sur l'environnement. Mais, comme il le signale aussi, "les
modèles capables de tâches très précises et d'une bonne adapta¬
tion à la demande comportent de sévères exigences techniques
qu'il importe de reconnaître", (p. 59). Je dirai ici que "l'adap¬
tation à la demande" est l'élément crucial. Lorsque ces modèles
sont appliqués aux mouvements de marchandises et des personnes,
les études d'impact doivent être conduites selon l'autre procé¬
dure suggérée plus haut.
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ne permet d'examiner qu'un important point commun des systèmes déci¬

sionnels des pays occidentaux : le fait qu'on voudrait les voir tra¬

duire un plus grand souci de responsabilité vis-à-vis du public. Nous

nous préoccuperons ici de l'apport éventuel des analystes à ce propos.

Les problèmes que ceci pose au Royaume-Uni ont été examinés tout der¬

nièrement par une Commission d'Enquête, la Commission LEITCH, qui

avait été chargée d'évaluer les programmes d'aménagement des grands

axes routiers (1). Cette commission s'est concentrée sur les liaisons

inter-urbaines ; bien que ses travaux aient porté sur les investis¬

sements tendant à accroître la capacité des routes, elle s'est évi¬

demment penchée sur des problèmes absolument identiques à ceux que

posent les mesures de restriction.

La principale proposition formulée par cette Commission est

qu'il faudrait élargir la portée des analyses coûts-avantages prati¬

quées actuellement, de façon à faire de celles-ci des "cadres glo¬

baux" d'évaluation. De l'avis de la Commission, les évaluations ac¬

tuelles, qui mettent l'accent sur les coûts et les avantages économi¬

ques "sont valables pour ce qui est de leur objectif", mais il fau¬

drait précisément "changer de point de concentration", afin d'étudier

des facteurs qui ne sont pas susceptibles d'évaluation monétaire et

il n'est pas satisfaisant d'allonger simplement la liste des éléments

considérés afin de prendre en compte les facteurs relatifs à l'envi¬

ronnement (2).

La Commission a proposé d'établir une sorte de bilan de plani¬

fication, analogue au bilan de N. LICHFIELD et qui distinguerait les

différentes catégories d'intérêts affectées par les modifications

envisagées, afin "d'englober tous les facteurs" qui interviennent

dans l'évaluation d'une stratégie d'intervention. Elle a également

estimé qu'il importait, dans la mesure du possible, d'utiliser cette

méthode à tous les stades de la prise des décisions -c'est-à-dire

depuis la toute première formulation de la stratégie jusqu'à son adap¬

tation définitive. Ayant pris un exemple pratique d'application de ce

système d'évaluation, la Commission a été amenée à distinguer cinq

grandes catégories d'intérêts qui seraient directement concernées par

le résultat des décisions et plus de 70 domaines dans lesquels

1) Report of the Advisory Committe on Trunk Road Assessment. HMSO
1977.

2) Page 95, op. cit.
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ces parties intéressées seraient susceptibles de distinguer des avan¬

tages et des coûts (certains de ces domaines étant bien entendu com¬

muns à plusieurs catégories d'intérêts). Les avantages et les coûts

entre lesquels il s'agissait d'arbitrer ont été exprimés sous les 4

formes fondamentales usuelles : valeurs monétaires, mesures cardina¬

les autres que monétaires, classements estimés, et description con¬

crète des incidences des options en présence. (On pensait, semble-t-

il, parvenir à éliminer le déséquilibre entre les évaluations moné¬

taires et les autres en étant aussi exhaustif que possible et en re¬

groupant les quatre types d'évaluations faites dans un même bilan

global) .

Le rôle attribué à l'analyste consiste donc à découvrir et à

présenter des moyens de rendre compte de façon plus précise les con¬

séquences des interventions publiques pour différentes catégories d'in¬

térêts. On semble espérer que ces connaissances supplémentaires, s'il

est démontré qu'elles sont appliquées d'une manière cohérente aux pro¬

blèmes de choix, permettront de rendre les systèmes de prise des dé¬

cisions plus satisfaisants. Ceci appelle de sérieuses réserves :

l'analyse coûts-avantages et ses prolongements ont été depuis le dé¬

but, et restent une démarche tendant essentiellement à découvrir des

risques de conflit. Tout approfondissement de cette démarche alimen¬

tée par la recherche analytique permet de distinguer de nouvelles

catégories d'intérêts. Comme on l'a montré plus haut, les responsa¬

bles de l'élaboration de la politique deviennent aussi plus sensibles

à cette diversité des intérêts. Si elle est utilisée comme instrument

d'aide à la prise des- décisions, l'analyse coûts-avantages est tout

aussi susceptible de mettre en évidence de nouveaux conflits que d'in¬

diquer des moyens de concilier ceux qui étaient déjà manifestes. Je

soutiendrai donc ici qu'il importe de reconnaître que les progrès de

l'analyse dans ce domaine constituent l'un des moyens de faire la

lumière sur les différents d'intérêts que des changements envisagés

mettent en jeu et de montrer leur légitimité -autrement dit, de con¬

tribuer à faire prendre conscience de leur réalité, de leur importan¬
ce et de leur étendue.

Démontrer que certaines parties peuvent craindre à juste titre

d'encourir des dommages -ou que les changements envisagés seront sour¬

ce d'avantages- est certes nécessaire mais ne saurait suffire à ré¬

soudre les conflits. La solution proprement dite des conflits sera

évidemment réalisée de nombreuses façons et -dans le contexte du

Royaume-Uni tout au moins - exigera peut-être la mise en oeuvre de

nouveaux moyens, plus efficaces, de dédommagement des parties per¬

dantes. Il est donc improbable que les progrès de l'analyse et leur
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application dans les procédures actuelles de prise des décisions fas¬

sent beaucoup en soi pour convaincre les parties affectées par ces

procédures que ces dernières deviendront plus équitables. Pour tran¬

cher entre les réclamations respectives des perdants et des gagnants

il faudra plus vraisemblablement élaborer de nouveaux mécanismes. Une

solution qui pourrait être appropriée au Royaume-Uni consisterait à

remplacer l'appareil administratif qui existe actuellement par des

jurys neutres chargés de peser les différents aspects des problèmes

(1). Le message qui se dégage de ces considérations pour les analys¬

tes paraît en tout cas très largement applicable : si l'analyse doit

servir à éclairer et faciliter des choix difficiles, il faut qu'elle

se prête beaucoup plus qu'à l'heure actuelle à un débat raisonné,

mais qui ne soit pas un débat d'experts -et ceci en dépit de la com¬

plexité croissante des problèmes. Plutôt que d'accumuler les méthodes

et les procédures de plus en plus spécialisées concernant certains

éléments spécifiques du secteur des transports, il faut donc s'orien¬

ter vers le rattachement des analyses aux forces économiques généra¬

les et plus largement comprises qui contribuent à déterminer les po¬

sitions des différentes parties en présence. C'est pourquoi les re¬

formulations que l'on a proposées plus haut peuvent se révéler direc¬

tement utiles, en facilitant la solution des problèmes pratiques à

résoudre pour améliorer la façon dont les restrictions à la circula¬

tion sont décidées.

1 ) Peter KETTLE et moi-même avons dernièrement soutenu cette thèse
dans une communication inédite sur les recommandations de la
Commission LEITCH.
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SYNTHESE DE LA DISCUSSION

APPROCHE GENERALE

1.1. PORTEE DES RESTRICTIONS

De prime abord, la Table Ronde entend souligner que la restric¬

tion éventuelle au trafic est un instrument et doit donc être évaluée

en fonction d'un objectif. En aucune façon, la restriction n'est un

objectif en elle-même.

Deux approches s'ouvrent ainsi dès l'ouverture du débat : soit

une approche globalisée, soit une approche plus sélective. Quant à

cette dernière, des doutes sont permis sur l'efficacité économique

de mesures qui resteraient trop isolées.

Les restrictions doivent cadrer dans une politique de mobilité ;

en conséquence une meilleure coordination est requise tant entre les

modes que dans l'espace et dans le temps. A ce sujet, il serait sou¬

haitable de remplacer l'idée d'antagonisme entre transports publics

et transports individuels par l'idée de coopération.

Au-delà des mesures plus ou moins conservatoires que sont les

restrictions ponctuelles, il est indispensable de se fixer un objec¬

tif pour le cadre de vie en général et pour les centres urbains en

particulier. Dans cette optique, la limitation s'inscrit dans un ca¬

dre global d'aménagement et se propose d'améliorer la qualité de vie

urbaine ainsi que de repenser les activités des centres.

-Toute notion de restriction évoque nécessairement une compensa¬

tion ; une question importante est donc de déceler dans quelles con¬

ditions cette compensation peut être offerte par le transport public.

Selon les objectifs (revitalisation du centre, sauvegarde du

milieu, régulation du trafic), les restrictions pourront nettement

différer ; il importe donc de bien définir l'objectif et de le faire

notamment au moyen d'un processus de négociation. Ici intervient l'in¬

formation du public .

Souvent, les contestations interviennent par suite d'un manque

d'information ; parfois même, il y a des déformations délibérées qui

accentuent encore le besoin d'une information correcte et complète.

Dans plusieurs pays, les réalisations sont actuellement différées
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pendant de longues périodes par des procédures issues de la contes¬

tation institutionnalisée, situation qui a pour effet de susciter des

incohérences dans les réalisations et des pertes substantielles de

ressources.

Les questions de qualité de vie peuvent être abordées sous deux

angles différents suivant qu'il s'agit d'un choix d'individu et d'un

choix de société ; aussi les réactions et les mesures appropriées

peuvent-elles différer suivant ces cas.

Enfin, il est apparu dans la Table Ronde que les mesures de

restriction paraissent avoir atteint leur limite en milieu urbain ;

dès lors, elles n'y interviendront plus qu'en guise de complément.

1.2. COMPLEMENTARITE DES METHODES

En l'occurrence il s'agit de juger les mesures sur l'ensemble

de leurs effets et non pas seulement sur quelques effets qu'on so

serait proposé . En particulier, il importe d'évaluer les impacts

sur l'économie des activités. Or, il apparaît que les connaissances

ne sont pas suffisamment développées à ce sujet. Toutefois, certains

pays ont entrepris des études stratégiques de trafic, notamment pour

analyser la liaison entre la disposition d'un véhicule et la distri¬

bution des activités.

Une distinction primordiale à faire dans ce domaine est celle

entre l'urbain et 1 ' inter-urbain ; la plupart des observations se

sont concentrées jusqu'à présent sur l'urbain. C'est pourquoi la

Table Ronde a voulu développer plus spécialement les aspects de ces

problèmes au niveau des trafics inter-urbains .

1.3. CHAMPS DE RECHERCHES A DEVELOPPER

1.3.1. Marge pour les alternatives et pour les possibilités d'action

Abandonnant le schéma classique du plan de transport au sens

strict du terme, la Table Ronde estime qu'il faut commencer par col¬

lecter les avis des groupes intéressés afin de mieux évaluer la fai¬

sabilité des alternatives envisagées. Cet examen permet de dégager

deux aspects déterminants :

- La recherche ne fait pas suffisamment apparaître les facteurs de

croissance et de dynamisme du milieu urbain ; il existe là une la¬

cune dans le repérage des facteurs décisifs ;
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- En outre, l'absence trop fréquente d'observations suivies entraîne

une incertitude sur l'impact des restrictions ;

Le transport est insuffisamment étudié sous l'angle de ses ef¬

fets sur la vie urbaine et n'inclut pas assez la mobilité alternati¬

ve. La marge est donnée en partie par la qualité du transport public

et en partie par la localisation des fonctions urbaines. Dans de nom¬

breux cas, le déplacement doit se faire par la voiture, à défaut d'of¬

fre de la part du transport public. En dernière analyse, cet état de

choses répercute ses effets sur les autres secteurs de la vie urbaine.

Les restrictions se heurtent très vite à des limites au-delà

desquelles il est préférable de rechercher un consensus qui amélio¬

rera une situation jugée insatisfaisante.

Par ailleurs, il apparaît à la lumière des expériences que les

restrictions physiques sont souvent plus opérantes que les prix, ces

derniers étant des instruments de portée limitée en raison des inter¬

ventions politiques qui les entourent.

Il est donc à conseiller d'établir d'emblée un schéma d'évalua¬

tion complété par une volonté politique d'indemnisation et de compen¬

sation.

Le problème particulier ne peut être apprécié valablement que

s'il est placé dans un contexte global et cohérent ; il y a là un

problème permanent de négociation entre les nombreux intérêts en jeu.

A ce sujet, il a été souligné qu'une opposition peut intervenir entre

le désir dé procéder à des expériences locales d'une part et celui

de faire des prédictions.

1.3.2. Durée suffisante de l'Observation des Modifications dans les

comportements .

Cet important aspect a déjà été soulevé dans plusieurs Tables

Rondes précédentes qui traitaient de sujets analogues impliquant des

changements d'habitudes.

Il est impossible de juger sur un trop court terme les effets

d'une modification ; un rodage psychologique relativement long (de

six mois à deux ans) est nécessaire pour installer véritablement le

changement. Ceci se trouve parfois être en opposition avec des effets

trop immédiats que pourraient viser des instances politiques ou ad¬

ministratives. Dès lors, il est recommandable d'informer à l'avance

ces instances sur la durée présumée de l'assimilation des avantages

et des inconvénients d'une situation nouvelle par les intéressés.

Cet aspect est apparu être d'une importance relativement plus

grande dans les villes de taille plus petite, puisque l'habitude y

est plus ancrée dans les moeurs et puisque la contestation peut plus
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facilement surgir à cette échelle. En dehors d'une certaine durée

d'assimilation, il est donc parfois souhaitable de disposer- également

d'un délai de dédramatisation.

1.3.3. Aspects financiers.

L'introduction de restrictions se heurte parfois à des problè¬

mes institutionnels et surtout à des contraintes de coût. C'est pour¬

quoi on préfère alors les mesures les moins coûteuses. Cependant,

l'inadéquation entre l'objectif et les moyens engagés peut produire

des effets non prévus et non souhaitables ; elle désarticule souvent

une problématique qui est essentiellement- globale.

1.3.4. Coopération entre disciplines.

L'inadéquation de certaines mesures ponctuelles de restriction

(qui ne font que déplacer le problème ailleurs) résulte souvent d'une

approche unilatérale. C'est pourquoi il est nécessaire d'associer à

un concept global toutes les disciplines scientifiques qui doivent

intervenir à un ou plusieurs stades du projet (notamment les ingé¬

nieurs, les économistes, les sociologues, les planologues, etc...).

Dans un même ordre d'idées, il importe qu'un contact suffisant

existe dès le début entre les instances qui conçoivent les projets

et celles qui seront chargées de leur mise en application (services

administratifs, police).

1.3.5. Méthodes d'Evaluation.

Les problèmes que pose l'évaluation des restrictions sont sou¬

vent engendrés par des distorsions entre les phénomènes et les don¬

nées, difficulté que peut surmonter en partie l'approche pluri-dis-

ciplinaire (voir ci-dessus).

Mais il convient également d'évaluer dans une optique réaliste

c'est-à-dire au cas par cas. En effet, les problèmes de relocalisa¬

tion sont souvent peu connus et s'avèrent parfois moins consistants

qu'on ne serait tenté de penser à première vue. Il en va de même de

l'accessibilité plus ou moins grande d'une activité qui se trouve

dans un centre ; dans certains cas, l'examen méthodique peut appren¬

dre que le coût très élevé de cette activité se trouve être peu dé¬

pendant de son degré relatif d'accessibilité ; dans d'autres cas, le

contraire peut se manifester. Dans l'ensemble toutefois, on peut cons¬

tater que lesdites activités ont une tendance à surestimer les consé¬

quences des restrictions.

L'évaluation devrait se placer dans un cadre général de bien-

être et une recherche appropriée pourrait davantage éclairer ces as¬

pects.
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1.3.6. Effets sur l'énergie.

Comme les restrictions ont été essentiellement envisagées en

vue de résoudre certains problèmes de fluidité des trafics, leur por¬

tée sur l'énergie est relativement minime. Par contre, si ces restric¬

tions avaient été conçues sous l'angle de l'énergie, elles auraient

été d'un type différent. Il y a là également un aspect à creuser dans

les années à venir.

1.3.7. Effets sur l'Industrie automobile.

Dans ce domaine également, il n'apparaît pas que des impacts

conséquents puissent se manifester. En général, les restrictions sont

dictées par un état avancé de congestion qui frappe également les

transports publics. Les futures restrictions interviendront plutôt

dans des centres moins importants.

Quant à un éventuel essor du transport public, il ne paraît pas

très réaliste dans un avenir prévisible, puisque ses coûts d'exploi¬

tation augmentent rapidement vis-à-vis d'un transport individuel, où

la conduite n'est pas rémunérée par définition. Le niveau de vie joue

également un rôle non négligeable dans ses perspectives qui permettent

d'augurer certaines substitutions (employer la voiture à d'autres

fins) sans pour autant réduire sensiblement l'usage de voitures indi¬

viduelles.

Des restrictions s'imposeront peut-être sur les longues distan¬

ces pour normaliser certaines situations nuisibles à l'économie et à

la sécurité, notamment dans les pratiques démesurées qui accompagnent

les flux touristiques. Dans ce cas précis, il s'agira toutefois davan¬

tage d'un rééquilibrage de tous modes que d'un simple transfert à

d'autres modes.
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2. INSTRUMENTS PRATICABLES DE RESTRICTIONS

2.1. TRAFICS INTER-URBAINS

2.1.1. Routes spéciales pour les poids lourds. .

L'acheminement des poids lourds par des itinéraires spéciaux

a fait l'objet d'assez larges expériences, notamment au Royaume-Uni,

expériences qui n'ont toutefois pas été concluantes. En effet, il

s'est avéré que les camions ne font généralement pas la partie la plus

importante des trafics et que leur circulation est relativement bien

étalée dans le temps. Enfin, lorsque se produisent les pointes sai¬

sonnières, le trafic des poids lourds a plutôt tendance à diminuer.

En conséquence, un délestage efficace par le moyen de voies spéciales

ne serait pleinement opérationnel qu'aux périodes critiques de la se¬

maine (généralement le vendredi soir) lorsque coïncident les pointes

de différents types de trafic voyageurs et marchandises.

Pour ces raisons, il est économiquement préférable de prévoir

de grands axes du trafic qui seraient équipés pour écouler un trafic

dense où se confondent les différents types de véhicules.

2.1.2. Applications du trafic combiné.

En l'occurrence, il s'agit également d'améliorer les inter¬

changes dans les transports de voyageurs.

L'introduction de trafics mixtes à grande échelle pour les mar¬

chandises peut susciter de nouveaux problèmes de transport et d'en¬

vironnement, en particulier aux abords des terminaux. A ces endroits

se produirait une concentration de trafics qui se substituerait à

un schéma antérieur plus dispersé. Ces problèmes ne se poseront toute¬

fois qu'en cas d'applications très importantes. Même dans ces cas,

une bonne planification peut prévoir l'implantation des terminaux

sur des voies périphériques urbaines, de manière à bien répartir la

charge de trafic générée par le terminal.
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2.1.3. Régulations spéciales.

Dans cette rubrique interviennent les limitations de vitesses

traitées exhaustivement dans la Table Ronde n°37.

2.2. TRAFICS URBAINS

2.2.1. Contrôle des Parkings

La Table Ronde estime que les limites sont à peu près attein¬

tes pour le contrôle du parking public .

Quant au parking privé qui pose souvent des problèmes plus con¬

séquents en raison des plus grandes disproportions que comportent

ceux-ci entre le stockage et l'écoulement des véhicules, le contrôle

s'avère bien difficile, si on veut s'abstenir d'intervenir d'une ma¬

nière assez radicale.

Une fois que le parking privé existe, on peut envisager des

moyens indirects pour inciter à sa reconversion vers d'autres usages.

Cependant, il serait à conseiller de maintenir a priori un équilibre

entre la capacité de parking et la capacité d'écoulement de la voirie

d'un quartier ; toute politique future devrait être conçue dans ce

sens et il est regrettable qu'une considération aussi élémentaire ait

été perdue de vue lorsqu'on a autorisé la construction de certains

parkings.

Qui plus est, certains règlements peu judicieux ont systémati¬

quement imposé la création de parkings aux constructeurs d'immeubles

neufs ; de fait, on a confondu parking et garage. Le premier sert à

des voitures venant d'ailleurs et peut donc augmenter l'encombrement

de la voirie en attirant un trafic additionnel. Par contre, le second

est essentiellement destiné au résident de l'endroit et a ainsi pour

résultat de débarasser la voirie d'un stationnement abusif. Il serait

donc indiqué d'imposer des proportions correctes au parking et de

rendre obligatoire le garage dans les aires urbaines saturées.

A ce sujet, il convient d'observer que toute reconversion ulté¬

rieure de parkings à d'autres fins se heurte à des problèmes finan¬

ciers.

2.2.2. Meilleure allocation des Espaces de trafic .

Parmi les améliorations les mieux réussies, on peut retenir le

réglage du débit des routes d'accès par une adaptation des feux de

signalisation aux croisements.
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Les modifications les plus conséquentes s'imposent dans les

villes de taille moyenne où ils revêtent surtout une importance pour

l'organisation. Dans les cas de villes historiques, la protection des

sites et l'afflux des visiteurs posent des problèmes de nature parti¬
culière.

Dans des cas d'expériences plus poussées (par exemple, Besançon

et Groningue), il n'y a pas de restriction de l'accès, mais surtout

une rationalisation du trafic afin d'améliorer l'image du centre. Le

trafic de transit à travers le centre s'est ainsi vu interdit et des

questions d'accessiblité se posent parfois pour les zones piétonnes

où l'allongement des trajets à pied s'est manifesté.

Il en va de même pour l'opération la plus vaste qui est celle

de Gj^teborg et qui est avant toutes choses une opération d'environne¬

ment dans le centre. Il en est résulté une fluidité améliorée pour

le transport public, une réorganisation de la configuration du réseau

des autobus et une amélioration de certaines lignes transversales re¬

liant des aires résidentielles à des aires de travail. Toujours en

Suède, on envisage actuellement l'introduction de licences pour les

véhicules qui pénètrent dans certaines aires saturées ou susceptibles

d'être protégées.

Dans l'ensemble, il. a été constaté que le prix du transport pu¬

blic a bien moins d'effets que sa qualité (vitesse et régularité) et

que certaines mesures ont fortement stimulé l'extension du car-pooling;

cette dernière technique doit surtout être considérée comme une inté¬

ressante formule de rationalisation dans l'usage de l'espace urbain.

Si certaines expériences se sont achevées de manière peu satis¬

faisante, les échecs relatifs s'expliquent surtout par :

- Une motivation trop étroite : par exemple au lieu d'envisager la

qualité de vie, on recourt à de simples restrictions.

- Les applications trop partielles qui aboutissent à une incohérence.

- Le non fonctionnement du park-and-ride sur des distances trop cour¬

tes ; il s'agit là d'une erreur assez fréquente et qui peut condui¬

re à des évaluations fausses pour l'aménagement des réseaux de trans¬

port public .

- Les interférences politiques dans une matière qui devrait être trai¬

tée sur un plan technique.
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3. ALTERNATIVES ET COMPLEMENTS.

3.1. AMENAGEMENT DU TEMPS ET ETALEMENT DES HORAIRES.

A ce sujet, il convient de bien distinguer trois notions qui

peuvent se recouvrir en partie mais dont la nature et les effets sont

bien différents.

La première est celle d'horaires au choix : à l'intérieur de

marges fixées, les individus ont la possibilité de définir librement

les heures de début et de fin de leur travail, à condition toutefois

d'effectuer un nombre déterminé d'heures de travail dans une période

déterminée. Cette formule donne aux individus une plus grande liber¬

té, permet un certain étalement des pointes mais ne donne pas une

plus grande productivité aux équipements de travail .

La seconde est celle de l'étalement organisé ; elle laisse moins

ou pas de liberté du choix des horaires et vise à mieux répartir dans

le temps les trafics de pointe en étalant les heures de début et de

fin de travail. Cette formule peut également intervenir pour des pé¬

riodes hebdomadaires (étalement des week-ends) et annuelles (étale¬

ment des vacances).

Enfin, l'aménagement du temps vise une réduction du nombre de

personnes qui travaillent simultanément ; outre l'étalement des mou¬

vements, il obtient donc une meilleure productivité des appareils

producteurs en étalant dans le temps l'utilisation des sols, bâti¬

ments et équipements.

La Table Ronde a essentiellement étudié les deux premières for¬

mules et leur impact concret sur les trafics.

Celles-ci peuvent inciter à un usage plus intense de la voiture

par l'allégement du trafic des pointes et également à un développement

du car-pooling. Si ces mesures sont bien encadrées par d'autres mesu¬

res, elles peuvent toutefois équilibrer les trafics tant publics

qu'individuels dans le temps.

Par ailleurs, l'utilisation effective d'une marge est condition¬

née par la possibilité de contacts. Ainsi, par exemple, il ne sert

pas à grand chose de réaménager certaines périodes libres si les com¬

merces ne sont pas accessibles pendant ces périodes.

Si l'étalement peut contribuer à vitaliser le centre d'une vil-
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le, d'autres pratiques peuvent engendrer un effet en sens inverse.

Ainsi, par exemple, la réduction dans les services de livraison des

commerces ou dans la distribution postale augmente le trafic indivi¬

duel, puisque les clients doivent effectuer eux-mêmes les déplacements

vers le commerce ou vers la poste. A terme, cette absence de services

réduit l'attrait de vivre au centre.

Il importe donc que les mesures relatives aux horaires des dé¬

placements fassent partie d'un ensemble cohérent qui lui est bien

plus déterminant que la mesure isolée. Ce n'est que dans cette condi¬

tion que les horaires flexibles ou étalés pourront réduire la conges¬

tion, revitaliser les centres et réduire les coûts des transports pu¬

blics par une amélioration des vitesses et par une occupation plus
étalée des véhicules.

A signaler que la CEMT a consacré entièrement la Table Ronde

n° 29 aux questions de l'étalement des pointes.

3.2. REALLOCATION DES ESPACES AUX ACTIVITES URBAINES.

La planification correcte des transports devient une tâche de

plus en plus ardue en milieu urbain. Si le problème crucial se situe

en général dans les centres et consécutivement sur quelques axes de

pénétration, force est d'admettre que l'avenir de ces centres ne fait

pas l'objet de conceptions nettes. A peine sait-on quel type d'acti¬

vité on veut y retenir et développer. Il est donc difficile de pré¬

coniser, sans trop de risques d'erreurs, des restrictions ou des ra¬

tionalisations d'accès sans aussitôt les différencier en fonction des

objectifs retenus en priorité.

Dans les grandes métropoles, le centre est peu susceptible de

mutations considérables, puisque les alternatives y prennent une am¬

pleur (déplacement d'activités) trop vaste et d'un impact financier

trop lourd.

Par contre, des formules relativement simples permettent d'in¬

troduire des variantes dans des villes de taille moyenne.

Plusieurs pays pratiquent actuellement une politique de diver¬

sification des activités dans les centres urbains, diversification

qui comporte également le maintien ou le redéveloppement de l'habitat.

La régulation est préférée à la restriction afin de faciliter l'accès

vers ces centres et d'améliorer la compétitivité des activités qui

y sont installées.

Une application particulière d'aménagement est offerte par les

"woonerven" néerlandais qui sont des zones privilégiées de résidence.

On essaie dans ces aires de limiter la nuisance des voitures en leur
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donnant la dernière des priorités. Les succès obtenus l'ont été sur¬

tout grâce à un aménagement judicieux. Le temps joue également un rô¬

le non négligeable puisqu'il s'agit pour l'automobiliste d'apprendre

à se conformer à de nouvelles obligations, voire même à une autre

échelle de valeurs.

La réallocation des espaces est un problème très complexe et,

à ce sujet, la Table Ronde a notamment traité les points suivants :

- Déplacement de certaines activités spécifiques vers les sous-centres.

- Limitation de la croissance urbaine et étude des moyens appropriés

pour y parvenir.

- Déconcentration de certains types d'emplois.

- Desserte des aires piétonnes par des parkings suffisants.

- Repeuplement des centres.

- Meilleure attractivité du transport public (voir ci-dessous)

- Localisation prioritaire dans des villes moins grandes.

- Calcul correct du coût des hyperconcentrations.

Un point particulier concerne le large développement des loge¬

ments individuels dans les périphéries, développement qui peut en¬

traîner de considérables coûts sociaux s'il est mal planifié ; au ni¬

veau des transports, cette tendance génère un important trafic addi¬

tionnel tout en entravant souvent une desserte efficace par les trans¬

ports publics.

Une politique appropriée de prix du sol pourrait à cet égard

servir de guidage en incluant les nuisances ; de même, cette inclu¬

sion stimulerait un meilleur aménagement urbain (par exemple, aéro¬

ports et terminaux) et permettrait une défense plus spécifique con¬

tre les nuisances.

3.3. ATTRACTIVITE AMELIOREE DES TRANSPORTS PUBLICS.

En bonne logique, les mesures de restriction devraient être

précédées par l'offre d'un transport public de bonne qualité. A cet

égard, des problèmes particuliers se posent souvent dans les liaisons

entre différents quartiers périphériques ; ceux-ci se sont rapidement

développés et les réseaux de transport public n'ont pas toujours sui¬

vi ce mouvement à temps ; de surcroît, la dispersion géographique de

ces relations en fait des champs relativement moins intéressants pour

les transports publics.

Dans la mesure où le transport public classique de ligne est

moins efficace, il s'agirait de développer de préférence des formules
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de transport semi-collectif. L'importance de ce dernier est d'ores

et déjà imposée par l'évolution des structures urbaines. En plus,

l'évolution du coût du transport public étant largement conditionnée

par la croissance des salaires et cette tendance s 'affirmant toujours

à la hausse, il y a lieu d'encourager particulièrement le transport

semi-collectif qui fonctionne sans main-d'oeuvre salariée, à savoir

le car-pooling.

Dans un même ordre d'idées, il convient de souligner que toutes

les formes de transport semi-collectif ne contribuent pas à réduire

le coût de l'emploi requis et que, par ailleurs, certaines réductions

pourraient également intervenir ici dans le transport public, par

exemple en recrutant du personnel à temps partiel.

Certains participants estiment que le transport semi-collectif

doit relever de la libre entreprise assortie d'un certain contrôle

qui garantit une couverture correcte de l'ensemble des besoins.

Ce faisant, il serait possible d'aboutir à une meilleure consis¬

tance des réseaux classiques, ceux-ci ne desservant plus que les

grands couloirs de trafic. Les autres dessertes relèveraient du trans¬

port semi-collectif. Ce système qui aurait incontestablement l'avan¬

tage d'éviter la dispersion de dessertes coûteuses ne pose pas moins

des problèmes vis-à-vis des habitants. Il serait alors nécessaire

d'établir des seuils de desserte et d'en informer la population ; cet¬

te dernière serait ainsi informée avant de s'établir à tel ou tel en¬

droit qu'un transport de ligne serait seulement prévu à partir d'une

certaine densité. Si cette méthode requiert forcément une période de

transition, il est probable que le transport public ne pourra pas

être maintenu indéfiniment dans le sens d'une desserte universelle

du moindre besoin.

Quant au park-and-ride , il a été constaté qu'il ne se pratique

que si le voyageur parcourt une distance suffisante et s'il trouve

sur cette distance un changement facile avec un moyen de transport

rapide de masse (donc pratiquement un train ou un métro). Les dif¬

ficultés relatives au trafic urbain que ce dernier trajet lui évi¬

te jouent également un rôle. Un effet annexe du park-and-ride est

de réduire le trafic des lignes de rabattement par autobus vers les

gares en question.

Parmi les autres points sur lesquels la Table Ronde désire at¬

tirer l'attention figurent :

- L'amélioration de l'information

- La réservation de certaines rues au transport public,

- Les priorités dans les situations de conflit (croisements, satu¬

ration) ,

- La qualité du service,
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La vitesse et l'agencement des transbordements,

La localisation des arrêts,

Les formules de desserte flexible au moyen d'autobus.

3.4. AMELIORATION DE L'OFFRE MARCHANDISES DES CHEMINS DE FER.

La Table Ronde ne pouvait qu'incidentellement traiter ce vaste

aspect et ce dans la mesure où il importe de rappeler la complémen¬

tarité des mesures étudiées.

Les avantages spécifiques des moyens de transport ne se tradui¬

sent pas toujours sur le plan économique. C'est ainsi qu'apparaissent

des inadéquations des chemins de fer dans des transports relativement

massifs et, plus encore, sur des relations au trafic très dense. Cet

état de choses est notamment dû au maintien du système lent et peu

productif d'exploitation classique consistant à récomposer des trains

dans des triages.

Quant aux transports combinés, la nécessité de former des trains

complets interdit la dispersion des terminaux ; il importe donc que

ceux-ci soient bien implantés par rapport aux réseaux routiers.

Les transports combinés feront l'objet d'une Table Ronde ulté¬

rieure.

3.5. PROGRES TECHNIQUES DE LA CONSTRUCTION AUTOMOBILE.

Les derniers progrès dans ce domaine permettent de moins solli¬

citer les infrastructures : indirectement, ceci se fait également par

une réduction appréciable des parcours à vide qui est intervenue au

cours des dernières années.

La tendance actuelle est à la réduction de la consommation éner¬

gétique.

Quant à la réduction du bruit, ceci est un processus de longue

haleine qui inclut la fixation de critères par l'autorité publique

(également et de manière indirecte pour les poids et les dimensions).

Il est toutefois sage d'admettre que, malgré ces nuisances, le camion

est souvent indispensable au maintien de la vie économique dans le

centre des villes et que toute restriction à cet égard doit être me¬

surée soigneusement à l'avance pour ce qui est de ses répercussions.

77



CONCLUSION

En élargissant son thème loin au-delà des restrictions propre¬

ment dites, la Table Ronde a surtout cherché à établir la complémen¬

tarité entre les différentes mesures susceptibles d'améliorer la qua¬

lité de vie et les trafics.

Pour être efficace à cet égard, il est nécessaire de prévoir

un ensemble de mesures dont la restriction ne constitue qu'un élément

A son tour, le contenu de cet ensemble dépendra de l'objectif qu'on

se propose dans un cas précis. En aucune façon, la restriction n'est

un objectif ; elle n'est qu'un instrument parmi d'autres.
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